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de la

 

COMMISSION PROVINCIALE D'ENQUÊTE SUR LES  HOPITAUX

Première partie

A l'hmorable Henri Groulx,
Mini stre de la Santé et du Bien-Etre Social,
Québec.

A l'honorable Edgar Rochette, C.R.,
Ministre du Travail,
Québec.

Messieurs les Mini stres,

La Commission provinciale d'enquête sur les hôpitaux a bien

‘I'homeur de vous présenter son premier ra pport sur ses travaux; cette Crmission, consti-—

tuée en vertu de l'arrêté ministériel no 2159* du 20 août 1941,avait juridiction dans la
région métropalitaine et était composée Aes mersnnes dont les moms suivent:
Ie docteur Arthur Lessard, Officier spécial de l'Assistance Publique de Montréal,

président;

Le docteur A. Lorne G, Gilday, surintendant de la section ouest de l'Hôpital

Général de Montréal, vice-président ;

La révérende soeur Allard, Hospitalière générale de l'Hôtel-Dieu de Mont réal ;

Mon sieur James O'Connell-Maher, sous-ministre ad joint du Travail ;

Monsieur Alfred Charpentier, président de la Confédération des Travailleurs

Catholiqws du Camday

L'arrêté numéro 439** du 20 février 1042, étendait la juridiction,
  

de la Commission à toute la province et adjoignait deux nouveaux membres aux cinq Oormissdi- |

res déjà en fonction:

Le Major docteur Renault Lemieux, médecin en chef de l'Hôpital St-Sacrement de

Québec;

. Monsieur Albert Towner, gérant général de la Caisse d'Ecohomie de Notre-Dame

de Québec,i
i
,

La tâche de la Commission était tracée comme suit par l'arrêté

mini stériel no 2159; il ordonna que cet argani sme "verrait à étudier la situation économi que

des hôpitaux d'Assistance publique et des asiles d'aliénés, l'état de leurs revenus et dé-

penses, les conditions de travail des employés, telle œurmission devant faire rapport au

u
e
m
a
d
e

* Cf, appendice "AY;
** Cf. appendice "B",
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. ployés d'hôpitaux.

—2-

ministère de la Santé et du Bien-Etre social et au ministère du Trevail sur les remèdes

qu'il convient d'apporter aux diffiaultés constatées”; par ailleurs, l'arrêté ministériel

indiquait les motifs qui avaient incité 1e Lieutenant-Gouvemeur en Conseil à créer la

Commission:

a. nécessité du maintien au plus haut degré d'efficacité des institutions

publiques d'hospitalisation de même que des maisons d'aliénés; |

b.—- précarité de la sitwmtion financidre et économique de ces institutions en

raison de l'état de guerre et de 1'augmenta tin des prix;

C.- répercussims inévitables des conditions d'ordre financier des hôpitaux

et des institutions d'aliénés sur les salaires de leurs employés et leur niveau de vie;

d.~ demandes répétées de l'Association des employés d'hôpitaux de Montréal au

Gouvernement de Ia province et aux institutions en vue du réajustement des salaires des em- 
De plus, l'arrêté ministériel numéro 586* du 13 mars 1942 a éten-

E
S

S
E
Edu considérablement le champs de l'enquete que devait faire la Commission; si les recherches

en matière de revenus et dépenses continuaient do se bormer aux institutions d'assistance

publique, la juridiction de la Commission sur les conditions de travail des employés touchait

toutes les intitutions d'hospitalisation du Québec; il demrdait enfin À la Commission dé

 

faire au Gouvernement "les suggestions jugées à propos en vue de l'amélioration de la situa- ;

tion générale des conditions d'hospitalisation dans la Province", E

La Commission après avoir délimité le domaine de son enquete,

S'est mise au travail ct » pris immédiatement les dispositions nécessaires en vue d'obtenir

 

les renseignements indispensables à la réalisation de son but, tels:

2e” les rapports financiers desinstitutions d 'hospitalisat8on;

b.- les états des somms versées par la Province ot les muni€ipalités en exécu- |

tion de la Loi de l'Assistance Publique et de la Loi des Aliénés; |

C.— des statistiques portant sur les salaires des employés, etc.

, Les Commis saires profitent de la présentation de ce rapport pour

remercier le direction des institutions et les représentants des associations ouvrières inté-
ressées de leur collaboration et de la rapidité avec laquelle ils ont satisfait aux demandes

de 12 Commission,

 

Le travail d lenquete a dû logiquement subir des divisions; les

voici:

27 Bases légales d'assistance et cercle des bénéficiaires; E
b.- Revenus et dépenses des institutions pour 1'hospitalisation; E
Co~ Conditions générales d 'hospitalisation dans la Province ; BE
de- Statut légal des employés et leurs conditions de travail.

La Commission traitera de ces sujets dans des rapports particuliers E
Portant chacun sur les points ci dessus mentiomés.

(rt
terre arrete
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La Commission a tenu à date 59 séances régulières à huis os

À Montréal et à Québec, ainsi que 38 audiences au cours desquelles elle a reçu des rsoré-

sentants des corps publics intéressés.§ ‘

Pour rencontrer les intéressés, la Commis si on a visité les sntres

suivants du Québec: Trois-Rivières, Sherbrooke, Hull, Chicoutimi , Noranda, Val d'Or, Mont-

Joli, Rimouski ot Amos; des membres de la Commission ont rencontré de plus des représmtants

du Gouvernement Fédéral à Ottawa et du Gouvernement de l'Ontario, À Toronto. :

Le tableau qui constitue l'annexe "E" indique le nom des izs3itu-

tions d'assistance publique des catégories "A" et "B" ot des hôpitaux pour maladies ænta-

les, visées par l'enquete ainsi que l'endroit où elles sont situées, la nature des s:ins que

l'on y donne ainsi quele nombre de lits qu'elles contiennent.

On verra de plus à l'annexe "F", la liste des autres institutions

au sujet desquels la Commission a fait enquête,

Les informations données dans les deux annexes "EM et WF" réTà-

lent bien le travail cons idérable qu'a dû accomplir la Commission: celle-ci vous commi-

quera le résultat de ses reclerches et ses recommandations en un rapport divisé en cizq

parties particulières et dans l'oddre suivant:

Première partie; la division de l'enquête et celle du rapport;

Deuxième partie: le problème légal de l'assistance;
Troisième partie: ls statut légal des employés d 'hôpitaux et leurs conditions

de travail;

Quatrième partie: la situation financière des institutions d'hospitali sation;

Cinquiême partie: les conditions générales d'hospitalism tion dans le Quédac,

Le tout humblerent soumis,

Le Président,

Dr Arthur Igssard

Le Vice-Président,

Dr A, Lorne G. Gikday

Les membres,

Révérende Soeur Allard

J.O (Connell-Maher

Alfred Charpent ier

Dr Ronault Lemieux

Altert Tomer

Qrébecy février 1943.

BEpenetrates

$ Cf, appondice M"
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Appendice "" A "

 

Arrêté en Conseil

CHAMBRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Numéro 2159 Québec, le 20 août 1941

PRESENT:

Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil

CONCERNANT la nomination d'une commission d'enquête des services
hospitaliers pour le district de Montréal. ’

——0000000~—

ATTENDU QJ'il importe de maintenir au plus haut degré d'efficacité les institu-

tions publiques d'hospitali sation de même que les maisons d'aliénés;

ATTENDU QUE, par suite de la guerre et de l'augment ation des prix, la situation

financière ot économique de ces institutions est devenue précaire;

ATTENDU QUE, par ailleurs, les conditions d'ordre financier des hôpitaux et des

insti but ions d'aliénés ont des répercussims sur les salaircs do lews employés et leur

niveau de vie;

ATTENDU UE "L'Association des employés d hôpitaux de Montréal" a, à diverses

reprises, prié le Gouvermement ot les dites institutims d'avoir à rajuster los tarifs de

salaires des personnes travaillant paur le compte des institutions nommées;

ATTENDU U'il est opportun de nommer une commission d'enquête des conditions

économiques des services hospitaliers et de leur morsonnel , partiéulièrement pour le

district de Montréal; |

A CES FINS:

IL EST ORDONNE, sur la proposition de l'hmorablc ministre du Travail, que soit

nommée une commission d'enquête des services hospitaliers pour le district de Montréal,

qui verra à étudier la situation économique des hôpitaux d'assistance publique et des

asiles d'aliénés, l'état de leurs revenus et dépenses, les corditions de travail des

employés, telle commission devant faire rapport au ministère de la santé et du ‘bien-être

social et au ministère du travail, dans un délai de quatre (4) mois, sur les remèdes qu'il

convient d'apporter aux difficultés constatées,

IL EST ORDONNE, égplement , que ladite Commission soit composée de cinq (5)

membres, à savoir:

Docteur À, Lessard, officier de l'Assistence Publiqus, président de la
Commission;

Révérende Sœur Allard, supérieure de l'Hôtel-Dies do Montréa 1;

BORNE PRES NPTPEEEEENSERE

  



—

  

  

M. James O'Connell-Mahor, socrétaire du ministère du Travail ;

M. Alfred Charpent ier, président ge La Conféd éra tion des Travailleurs Catho-
ques du Camda;

Dr A. Lrone G. Gilday, Montreal General Hospital, 60 est, rue Dorchester,- Montréal.

Tous déboursés afférant à cette commission seront supportés, à

park égale, par le mini stèæe de la santé et du bien-être social et par le mini stère du

travail °

A. MORISSET

Greffier du Conseil Exécutif

 



 

  

   

Appendice "B"
 

-

Arrêté en Conseil

CHAMBRE DU CONSEIL EXECUTIF
/

Numéro 439 a Québec, le 20 février 1942 -

PRESENT:

Le Lieutenant~Gowemeur—en—Consei 1

CONCERNANT l'extension, sur toute la province do la juridiction
de la Commission provinciale d''enquete sur les hôpit aux du

district de Mont réal

——0000000-— '

ATTENDU QUE le Ministre du Travail a reçu de la Commission provinciale d'en-

quête sur les hôpitaux de la région de Montréal, créée en exécution de l'arraté ministériel

numéro 2159 du 20 août 1941, un rapport préliminaire révélant que le problème des hôpitaux

de la province de Cuébec ne pourrait être réglé fragmentairement et exclusivement dans le

district de Montréal;

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire de faire une étude de la situation financière

de tous les hôpitaux de la province; |

IL EST ORDONNE, en conséquence, sur la proposition de l'honorable Ministre du

Travail, que la juridiction de la Commission provinciale d''enquete sur les hôpitaux du dis-

trict de Montréal soit étendue à toute la province, et ce, dans le cadre tracé par l'arrê-

té ministériel numéro 2159 du 20 août 1041;

IL EST ORDONNE, également , que monsieur le docteur Renault Lemieux, de l'Hôpital

Saint-Sacrement, de Quéhec, et monsieur Albert Towner, gérant général de la Caisse d'Econo-

mie de Notre-Dame de ‘uébec, soient adjoints à la Commission comme membres, et ce, avec

la même rémunération que les autres commissaires.

IL EST ORDONNE, de plus, que les délais pr‘vus pour 'la présentation du rapport

de la Commission soient radiés et que celle-ci présente son rapport dans le plus court

délai possible après avoir procédé à l'étude nécessaire des problèmes qui lui seront soumis.

A. MORISSET

Greffier du Conseil Exécutif
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Appendice :"* C "

Arrêté en Conseil

CHAMBRE DU CONSEIL EXECUTIF

Numéro 586 Québec, le 13 mars 1942

PRESENT:

Ie Lieutenant-Gouverneur en Conseil

‘
CONCERNANT un nouvel amendement i 1'arraté-en—copseil, numéro2159 du

20 août 1941, instituant la Commission d'enquete sur les hôpitaux,

——0000000-—

IL EST ORDONNE, sur la proposition de l'honorable Ministre du Travail, que

l'arreté ministériel numéro 2159 du 20 août 1941, institutant la Commission d'enquête sur

les hôpitaux, tel qu'amendé par l'arrêté numéro 2370 du 11 septenbre X941, et l'arrêté

numéro 439 du 20 février 1942, soit de nouveau amendé de la façon suivante:

Ie premier paragraphe des reommndatims de l'arrêté est radié et remplacé par

le suivant:

IL EST ORDONNE que soit nommée une commission d'enquete des hôpitaux de La

province qui: |

l.- Etudiera la situation économique de toutes les institutions qui reçoivent,

traîtent, gardent ou hébergent des hommes, femmes, enfats indigents, en exécution de la Loi

de l'Assi stance Publique ou de la Loi des Aliénés, telles &tddes pouvant porter sur

l'enserble de ces institutions ou sur chaque institution en particulier,

2.- Enquêtera sur l'état de leurs revenus et dépenses en leurs actifs et passifs;

3+- Enquétera sur les Conditions de travail des employés des institutions énumérées

au premier paragraphe du présent article, aînsi que sur les conditias de travail des employés

des institutions privées d'hospitalisation, le terme "emplgyé" comprenant toute personne re-

cevant une rémunération de l'institution où elle travaille}

4.~ Présentera un rapport sur les moyens A prendre pour augmenter les revenus ou

réduire les dépenses des institutions mentionnées au premier peragraphe du présent article et

, Becommandera, si nécessaire, des amendements À la Loi de l'Assistance Publique ou à Ia Ioi

des Ali énész

5.- Fera les recommndations nécessaires en vue d'améliorer los conditions de *

travail des employés visés au troisième paragraphe du présent article;

PRESENT EEE SEEN ONE  
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|
6.- Fera des recommndations sur des modifications possivles au mode de ré-

pi

partition des charges en exécution de la Loi de 1 '/Assistançe Publique ou de la Loi des

AJiéné Se

7e= Fera les suggestions jugées À propos en vue de l'amélioration de la

situation générale des conditions d'hospita lisation dans la province."

He

A. MORISSET
i

it

iGreffier du Conseil Exécutif
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Appendice "D"

Liste des personnes qui ont comparu devant la Commission et des corps
 

publics dont les représentants ont témoigné au cours
 

d'audiences

Le Conseil des Hôpitaux de Montréal représentant les hôpitaux suivants:

Alexanéra3
Children's Memorial;
Grace Dart Home;
Homeopathic;
Hôtel-Dieu;
Jewish Gane 1;
Miséricorde (de la);
Montreal Convalescent
Mon: real General antral
Montreal General ponies.
Notre Dame de la Merci;
Notre Dame;
Radium (Fasttus du);
Pasteur contagieux)®
Royal Victoria;
Ste-Jeanne d ‘Arc;
Sacré-Cœur;
ve-Justine;
St-Luc;? {

Sts Mary's Memorial;
Shriner's
Verdun Protestant;
Women's General}

L'Agsociation des Gardes-Malades Enrg. de la Province de Québec;

Le Comité Exécutif de la ville de Montréal;

La ville de Westmount ;

La ville de Verdun;

La ville de Lachine;

L'Association des Employés d'Hôpitaux de Montréal Inc,;

La Conférence de Montréal de l'Association Catholique des Hôpitaux des Etats-Unis et

du Canada représentant les hôpitaux suivants:

Hôtel-Dieu de Mont réal ;
Hôpital du Sacré Coeurde Cartierville;
Hôpital St-Jear-de-Di U3
Hôpital Ste-Jeanne d!

- Hôpital St-Vincent de Paid, She rkrooke;
Hôpital Général de Verdun;
opital St-Charles de St-ffyacinthe;

Hôpital Général de la Miséricorde;
Hôpital St-Jean, St-Jean
Hôpital St-Eusèbe, Joliette;
Hôpital St-Joseph) Iachine;
Hôpital Notre-Dame de 1 ‘Espérance St-Laurent;
Hopital St-Joseph des Convalescentes;
ôtel-Dieu, Valleyfield;

St. Moxy 's’ Hospital}

Le chef dela ‘division d'aliénés du ministère de la Santé eat du Bien-Etre Social de

la Province de Québec;

Le Bureau médical de la Commission des Accidents du Travail;

Hôpital St-Jean de Dieu;

Le président de la Commission municipale;  



 

nN

 
 

  

— Le Confédération des Travailleurs Catholiques du Camda;

Le Service du Bien-Etre Social de la Cité de Montréal;

L'Institut Bruchési de Montréal Inc, ;

L'Hôtel-Dieu St-Vallier de Chicoutimi;

L'Hôtel-Dieu St-Michel de Roterwal;

— Le Conseil Cent ral des Syndicats Naticnaux du diocèse de Chicoutimi;

-

La Conférence des Hôpitaux da Québec. représentant les institutions suivantes!

Hôtel-Dieu, Québec;
Hopital de 1 "Enfant ~Jésus, Québec)
Hôpital Général de Québec;
Creche St-Vinœnt de Paul, Québec;
Hôtel-Dieu du Coeur Agonisant de Jésus, Lévis;
Hopital de la Miséricorde, Quétec;
Hôtel-Dieu du Sacré-Coeur, Québec; .
Maison Provinciale des Sceurs de St-François d'Assise, Québee;
Maison Mire du Bon Pasteur, Québec;
Hôpital St-François d'Assise, Québec;
Hôpital Ste-Anne: {
Maison Mère des Soeurs de la Charité, Québec;
Maison Mère des Dominicaines de l'Enfant Yésus, Québec;
Hôpital St-Michel Archange Yastaf,
Ecole de La Jemmerais, Mastal;
Clinique Roy-Rousseau, Mastai;
Hôpital St-Sacrement;
Hôgi tal St-Joseph, Rivière du Loup;
Hôpital Ieval;
Hônital St—Joseph, Thetford-Mines;
Hôpital Civique, hudbec;
L'Oeuvre Notre-Dame du Bon Conseil, Québec;

; Hôpital St-Joseph, Beauceville;
Hôpital St-Julien, St-Ferdinar;
Hôpital du Sacré Coeur, Plessisville;
Sanatorium MastaŸ;
Pavillon Dufrost, Mastal;
Hopitel Stoseph Trois-Rivières;
Hôtel-Dieu Notre-Dame des Neiges, Gaspé;
Sanatorium du Lac Edouard;
Hopital St—Rédempteur MataneJ
Hôtel-Dieu St-Michel, Roberval
Hopital Ste-Croix, Drunmen dvi lle ;
Hôpital St-Joseph, Rimouski;
Hôtel-Dieu, Chicoutimi ;
Hôpital du Christ Roi, Nicolet;
Hopital Sanatorium Cooke, Trois-Rivières;
Hopital Hospice Ste—Anne des Monts;
Hôtel-Dieu, Arthabaska;
Hôpital Ste-Thérèse, Shawinigan Falls)
Hôpital Ste-Anne de Beaupré;

La ville de Sillery;

La Ligue de défense contre Ia tuberculose;

L'H8pital Laval de Québec; ;

Le Service de l'Assistance Publique de la ville de Québec;

Le Syndicat National Catholique des Services Hospital ters 49 Québec;

L'Hôpital du St-Rédempteur de Matane;

L'Hôpital St-Joserh de Rimouski;

L'Hôpital Ste-Anne des Mont s;

L'Hôtel-Dieu de Gaspé;

L'Hôpital du Sacré-Coeur de Hull;

Le Samtorium St-Georges de Mont-Jo14;

Le Samtorium St-Lawrent de Hull;

L'Orphelinat Ste-Thérèse de Hull;
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La ville de Hull représentée par son Honneur le Maire et l'Officier de l'Assi stance Publique;

Monsieur Alexis Caron, M.A.L, de Hull;

Le Secrétariat des Syndicats Catholiques de Hull;

L'Association des Employés du Service Hospitalier des Cantons de L'Est;

L'Hospice du Sacré-Cœur de She rbroole ;

L'Hôpital Ste-Croix deDrummondville;

Sherbrooke Hospital;

Hôpital Général St-Vincent de Paul de Sherbrooke; |

Hopital Ste-Thérèse de Shawinigan Falls;

Hôpital Norman & Cross des Trois-Rivières;

L'Orphelinat St-Domini que des Trois-Rivières;

Le Directeur de l'Oeuvre de l'Assistance À l'Enfance sans Soutien des Trois-Rivières;

Le Directeur du Patro-=en St-Cha rl es des Trois-Rivières;

Le Bureau de directeur do l'Hôpital Cook des Trois-Rividres;

La ville des Trois-Rivi ères représ ent ée par:

Son Honneur le Maire:
L'Administrateur du Service du Bien-Etre ;
L'Admini strateur-Gérant;

Le Conseil Central des Syndicats Catholiqæs des Trois-Rivières;

L'Hôpital St-Joseph des Convalescents;

L'Hôpital Youville de Noranda ;

Le Foyer de: Rouyn;

L'Institut Jeanne d'Arc d'Ottawa;

Le Maire de la ville de Noranda;

Le Président de l'Association médicale de l'Abitibi;

Ie Directeur des Services médicaux de l'Abitibi et du Témiscamingue;

L'Hôpital Ste-Thérèse d 'Amos; |

Le Clinicien ambulant en tuberculose de l'Abitibi ;

Monsieur Félix Allard, M.A,L, de 1'Abitibi;

Monsieur l'Abbé Lucien Savard, chancelier, représentant Monseigneur J.A. Desmrais d'Amos?

Le Service de Sérologie du Gouvernement Provincial;

La Fédération des Oeuvres de Charité CanadienneseFrançaises$

The Federation of Catholic Charities;

The Financial Fedara tion ;

The Federation of Jewish Philanthrophies;

The Montreal Council of Social Agencies;

Le Bureau de l'Assistance sociale aux familles;

L'Association des Employés d'Hôpitaux de St-Hyacintie ;

The National Union of Operating Engineers,
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Liste des institutions d'assistance publique des cstégories "A" et "B et

des hôpitaux pour mladies mentales

Nom de l'instituti a

Hôpitaux généraux "A1";

Children's Hospital

Children's Memorial Hospital

Hôpital de l'Enfant-Jésus de Québec

Homeopathic Hospital

H3pital Notre-Dame

Hôpital Ste-Jeanne d'Arc

Hôpital Ste-Justine

Hôpital St-Luc

Hôpital St-Sacrement

Hôtel-Dieu de Montréal

Jeffery Hale's Hospital

Jewish General Hospital

Montreal General Hospital

Royal Victoria Hospital

St. Mary's Hospital

Hôpital Général de Verdun

Women's General Wspital

Hôpitaux généraux "A—2:

Christ-Roi de Nicolet

- Hôpital Notre-Dame de la Garde

Hôpital Notre-Dame de la Merci

Hôpital du Sacré-Coeur

Hopital Ste-Anne de Beaupré

Hôpital Ste-Anme des Monts

Hôpital Ste-Annre

Hôpital St-Charles

Hôpital Ste-Croix

Hôpital St-Zusèbe

Hôpital St-François d'Assise

Hôpital St-Jean

Hôpital St-Joseph
Hôpital St-Joseph

Endroit

Mont réal

Montréal

Québec

Montreal

Montréal

Mont réal

Montréal

Montréal

Qbec

Montréal

Québec

Montréal

Montréal

Montréal

Mon tréal

Montréal

Montréal

Nicolet

Ile-de-la- Madeleine

Montréal

Hull .

Ste-Anne de Beaupré

Ste-Anne des Monts

Mont Laurier

St-Hyacinthe

Drummondvi Ne

Joliette

Québec

St-Jean

Lachi ne

Beauceville

 

Nombre de lits

59

260

351

119

642

241

422

300

387
144

621

154

193

250

225

‘70

16

170
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Nom de l'institution

Hôpitel St-Joseph

Hôpital St-Joseph

Hôpital St-Joseph

Hôpital St-Joserh du Précieux Sang

Hôpital St-Joseph

Hôpital St-Joseph

Hôpital St-Michel

Hôpital St-Rédempteur

Hôpital Ste-Thérèse

Hôpital Ste-Thérèse

Hôpital St-Vincent de Paul

Hôpital Youville

Hôtel-Dieu de Gaspé

Hôtel-Dieu de Lévis

Hôtel-Dieu StJoseph

Hôtel-Dieu St-Michel

Hôtel-Dieu St-Vallier

Hétel-Dieu de Valleyfield

Lachine General Hospital

Sherbrooke Hospital

Pontiac Community Hospital

Hôpitaux généraux "A-3";

Hôpital du Sacré-Coeur

Hôpital Ste-Famille

Hôpital St-Jean-Eules

Total des lits des hôpitaux

Hôpitaux spéciaux "B-1" et "B-2";

Hôpital St-Jean-Baptiste des
. onvalescents

Hôpital St-Joseph des Convalescents

Julius Richardson Convalescent

Hôpitaux spéciaux 'B—3":

Aide à la femme

Hôpital Notre-Damede Lourdes

Hôpital Notre-Dame de la Merci

Hôpital du Sacré-Cœur

Protestant House of Ind.

sexes GERentiere LURE

 

Erd ro it

La Tuque

Maniwki

Rimouski

Rivière-du-Loup

Thetford-Mires

Trois-Rivières

Buckinghan

Matane

Amos

Shawinigan Falls

She rbrooke |

Noranda

Gaspé

Lévis

Arthabaska

Roberval

Chicoutimi

Valleyfield

Lachine

Sherbrooke

Shawville

Passisville

Villemarie

Hêvre St-Pierre

de la catégorie "A"

Mont réal

Montréal

Châteauguay

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Mont réal

 

<pétéoscsocout00s

 

Nombrede its
50

24

163

108

40

249

54

59

30

75

300

103

1F0

198

57

160

1%

131

40

15
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  Nom de l'institutinn Erdroit Nombre de lits

‘

 

Hôpitaux spéciaux "B-4":
 

Hôpital Notre-Dame de Lourdes Montréal 15

Aide 3 la femme | Montréal | 60
The Wales Home | Montréal 10

Hôpital Notre-Dame de la Merci Montréal 234

 

Total des lits des hôpitaux de la catégorie ""B" 1,048
suevcsansageccenubn4 0004

 

Hôpitaux pour aliénés?
 

Hôpital de la Baie St-Paul Baie St-Paul | 820

Hôpital St-Jean de Dieu Montréal 6,000

Verdun Protestant Hospital Mont réal 1,400

Hôpital St-Michel Archange Québec 3,000 -

St-Julien de St-Ferdinand ’ St-Ferdinand 800

Total des lits des hôpitaux pour aliénés 12,020
sottesuncesacensecstocaunéccc000 0080
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Appondice " F "

Liste des institutions au sujet desquelles la Commission a fait enquéte
 

Nom de l'institution
 

Asile Bethléem

Assistance Maternelle

Assistance Maternelle

Endroit

Mont réal

Québec

Montréal

Assistance Maternelle et Goutte de lait Sherbrooke

Association des Dames charitables
de Québec

Assistance publique

Québec

Mont réal

Association du Bien- Etre de la Jeunesse Montréal

Asile de la Providence

Association canadienne française des
aveugles

Agîle St-Vincent de Paul

Associa tion catholique interna ti male
des oeuvres de protection de
jeunes filles

Assistance municipale

Baron de Hirsh Institute

Bishop Mountain Hall

Bien-Etre de l'Enfance

Barrie Memorial Hospital

Brome Missisquoi Perkins Hospital

Byreau d'assistanæ aux famillez

Crèche de la Réparation

Bien-Etre Social

Children's Service Association Inc.

Crèche St-Paul

Child Welfare Associetion

Crèche St-Vincent de Paul

Colonie de vacances des Grèves

Crèche Ste-Eli zabeth

Catholic Social Service Guild

Child Welfare Clinic Committee

Catherine Booth Mother's Hospital

Clinique Roy-Rousseau

Canadian National Instituto for
the Blind

 

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Québec

Sherbrooke

Ormstown

Sweetsburg

Montréal

Pointe-aux-Trembles

Québec

Montréal

Sault-au-Récollet

Montréal

“ éec

Contrecoeur

Sherb rooke

Montréal

She riroeks

   

Catégorie

Cr, 0-2

K

D-1, D=2

K

K

C-1, C-2, D-2, F-1,
D-1, F-2

D-2

K

K

K

D-1, D-2, F-1, F-2

D-2, F-1, F-2, D-1

K

D-2, F~1, F~2, D-1

F-1, F-2
A {

F-1, F-2, E

K

F-1, F-2

K

X

A-2, E, F-1

A, A-2, A3



 
 

Catholic Benevolent Society of Pontiac

Crèche d'Youville

Clini que B. Ce Ge

Comité provincial de défense contre
la tuberculose

Colonie Ukrainienne

Canadian National Committee ef Refugees

Council for Overseas Children

Clark City Hospital

Colonie Ste-Jeanne 4 'Arc

Camp Notre-Dame de Toute-Jpie

Dispensaire des SS. de l'Espérance

Dispensaire antituberculéux de Québec

Diocesan Camp Corporation

Diocesan Council of Social Service
(Church of England)

Ecole du Sacré-Coeur

Ecole Victor Doré

Etablissement Notre-Dame

Ecole de Service Social

Equipières Sociales

Father Dowd's Memorial Home

Finlay Asylum

Female Orphan Asylum

Federation of Jewish Philanthropies

Family Welfare Association

Fédération d'Hygiène Infantile

Foyer (Le)

Fédération of Catholic Charities

Fédération des Oeuvres de charité
canadienne française

- Financial Federation

Grace Dart Home Hospital

Garderie du St-Enfant Jésus

Grenfell Labrador Medical Mission

Hôpital Laval

 
Hôtel-Dieu (San. St-François)

Hospice du Sacré-Coeur

Hôpital Général des SS. Grises

Hospice Ste-Cunégonde

Campbell's Bay

Notre-Dame de Iiesse

Montréal

Qiébec

Montréal

Montréal

Montréal

Clark City, C8te Ncrd

Montréal

Montréal

Québec

Québec

Montréal

Guébec

St-Damien, Cté de
Bellechasse

Montréal

Chambly Bassin

Mont réal

Montréal

Montréal

Québec

Québec

Montréal

Montréal

Montréal

Rouyn

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Mont réal

Quebec

Ste-Foyy, Frèm(‘uéboc J

She rbrooke

Sherbrools

Montréal

Montréal

ROCSIROPEIey

id

A2, C-1, C-2, D-2,

A-2

F-1, F-2

HR
A
N
H
M
H
A
N
N
H
R
H
H
H
K
H
O
R
M

C2, D-1, D-2B 4° J Jx

u-2, D-1

D-2 -

c-1, C2

C1, C-2

D-1, D~2

: C1, C-2

B-3, B-4, D-1

J-), J-2

G-1, C-2, D-2, J-2,
B~4, D—1

C-1, C-2, B~4
, D=1
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Hospice St -Antoine

Hospice La Jermorais

Hospice St-Antoine

Hgte1l-Dieu du Sacré-Cœur

Hospice St-Henri

Hôpital de 1a Maternité catholique

Hospice des SS. de la Charité

Hôpital de la Providence

Hospice Gamelin

Hospice de la Providence

Hopital Général

Hospjod . des SS. do la Charité

Hospice des SS. de la charité

Kanpice Ste-Cro ix

Hospice Ste~Croix

Hospice St-Barnard (Iac Vert)

“Hospice des Sg. Anges

Hospice St-Vincent-de-Paul

Hospice de la Providence

Hospice Drapeau

Hôtel-Diau Notre-Damo des Neignes

Hospice St-Josegh

Hospice Bcurget

Hôpital-Sanatorium Coekæ

Hospice Auclair

Hôpital Universitaire

Hôpital Notre-Dame de là Protection

Hospice Ste-Brigide

Hospice St-Jérôme

Hôpital Chinois |

Hospice Ste-Elizabeth de Farnham

Hôpital Général

Hospital of Hope (Jewish Inaurable
Hospita1}

H8pital de Clark City

Hopital Notre-Dame du Détaur

Hospice St-Mathieu

Kôpital StLuc |

Hôpital Notre-Dame de 1'Espérance

Montréal

Varenne

Québec

Québec

Montréal

Mont réal

Rimouski |

Montréal

Montréal

Montréal

Sorel

Montmagny

Québec

Marierville, Cté Rouville

Thet ford-Mines

St-Damien, Ctée
Belle chasse

Lyster, (té Mégantic

Valleyfiald

Loui seville

Ste-Thérèse de Bjainville

Gaspé

Beauhamois

Mont réal

Trois-Rivières

Montréal

Montréal

Ste-Marje de Beauce

Montréal

St-JSrôÔme

Montréal

Famham

Québec

Mont réal

Clark City

Notre-Dame du Lee, Gté
Témisecuata

Mont réal

Québe €

St-Laurent Oté
Assomptdon

RENEE N Cmern
taR

RE
LINN

C-1,

C-1,

4-2
G-1,

C~2

C-2, D-2

0-2

G-2, I, J-2,

C-2, D-2, D=1

E, F-1, P-2

0-1, C-2, D-2,

E, F-1, D-L
C-1, C-2

C-2, D-2
Ç-1, C-2,

C-2, D-2,

G-2, D-2,
C-2, D-2

B-4, C-1,

D-2

C-2, B-4

D-2,

D-1

D-1

D-1

G-2

D-1  
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Hospice SS, de la Providence

Institut des Aveugles de Nazareth

Institut Bruchési

Institut St-Jean Boscô

Institut du Radium

Institut des Sourds-Muets

Institut d'Hygiène Soctale

Institut Mjcrobiologique

Institut St-Ephrem

Joyce Memorial Hospital

Ladies Prot cstant Home

Ligue antituberculouse ot de
puériculture

Le Foyer

La Goutte de Lait

Laurentian Sanatorium

Les Buissonnets

Ligue de la Jeunesse Féminine

Ligue canadienne de santé

L'Oeuvre du Dispensai re

La Colonia Ukrainienne

Mount SinaY Sanatorium

Montreal Hebrew Old People and
Sheltoring Home

Montreal Foundling and Baby Hospital

Montreal Hebrew Orphan's Home

Male Orphan Asylum

Maison de la Providence

Maison Jean le Prévcst

Montreal Day Nursery

Montreal Hebrew Sheltering Home

Maison St-Jean-Baptiste

Maison' de Farguay

Montreal Hebrew Orphan's Home

Maison du Foyer St-Jacques

Orphelinat Italien St-Joseph

Orphelinat Notre-Dame de Lie sse

Ormhelinat St-Joseph

Orphalinat Notre-Dame des Champs

 

St-Henri de Mascouche

Montréal

Montréal

Québec

Mont réal

Montréal

Trois-Rivières

Université de Montréal

Notre-Dame de la Merci,
Ste-Ro se

Shawinigan Falls

Québec

Arthabaska

Mont réal

Quétec

Ste-Agathe-des-Mont s

Montréal

Québec

Division de la province
de Quéec

Trois-Rivières

Montréal

Ste-Agathe des Monts

Montréal

Montréal

Montréal

Québec

Québec

Montréal

Montréal

Montréal

Mont réal

Beauport

Montreal

Mont réal

Mont réal

Montréal

St-Damien, Cté
Belle chasse

Sully, Oté Témiscouata

J-2

A-1

K

iv

C-1, C-2, D-2, F-1,
F-2, D-1

K

J-2

D-2, B-2

J-2

B-4, C-1, C2

F-1, F-2, F-3

D-1, D#2

D-2

  

  
  
  
  
   

 

   

   

   

  
   

  
  
   

  
   

  

   
  
  
   

  
   

 

  

  
  

    



   

    

  

    

  

   

 

  
  
  
  

    
   
  

  

 

  

  
  
  
  
  

   

   

  
  

  

Oeuvre de la Protection de la :
jeure fille : Québec X

Orphelinat du Sacré—Coeur La Tuque D-1, D-2

Orphelinat Catholique - Montréal D-2

Orphelinat St-Dominique Trois-Rivières C-1, C-2, D-2, D-3

Orphelinat St-Domini qe (Piacemant

 

de 1 Orphelin Trois-Rivières P-2, F-1

Orphelinat St-Sauveur Quétec D-1, C-1, C-2, D-2

Orthelinat Ste-Thérèse de 1 ‘Enfant- |
Jésus | St-Jean D-1, D-2

Orphelinat Notre-Dame du Bon Conseil

|

Lauzon D-3

Orphelinat Ste-Thérèse de l'Enfant- :
Jésus Hull D-1, D-2, F-1, F2

Orphelinat de l'Immaculée Chicouti mi D-1, D-2, E, F-1, F-2
Orphel inat St-François-Régis “ Rang St-Lauis, Bagotville D

| Oeuvre de Notre-Dame du Bon Conseil Quétec | K

Orphelinat St-Jesn-Baptiste Lac Sergent D-3
Orphelinat Apostolique La Mal ta ie D_2

Orphelinat St-Aloxis ‘ Montréal D-1, D_2

Orphelimt de la Providence Montréal D-1, D-2

Oeuvre du Patronage St-Vincent de Paul Québec K

Orphelinat du Sacré-Cceur Rivière du Loup D-1, D-2, F-2, F3

Orphelinat du Christ—Roi Nicolet A-2, D-1, D2

Orphelinat Agricole Ste-Cermaine Lec Etchemin, Cté
Dorchester D-3

Orphelinat Agricole St-Georges Joliette D-3

Orphelinat de Rouyn Rouyn D-2

Orphelinat de Magog Magog A-2, C-1, C-2, D-2

Orphelinat du St-Rosaire Cap-de-l1a-Madaleine F-2

Orihelinat de la Ferme La Feme, Abitibi D2

“ Oeuvre de la Soupe Montréal K

Oeuvre des Colonies de Vacances des
Rév. Pères Oblats St-Sauveur, Québec K

Orthelinat agricole de St-Ferdinand |
d'Halifax Comté de Mégantic D-2-

Patronage Ste-Gereviève Québec C-1, D-1, D-2

Providence Ste-Genevibve Mont réal C-1, C-2, D-2
Petites Sœurs de l'Assomption Mont réal K

‘Patromage St-Charles Trois-Rivières D-4

Patrorage St-Vinc ent-de-Paul Montréal x

Providence du Sacré-Cceur St-Ard ré Avellin C-1, G-2, D-2
Petites Soeurs des Pauvres (Agile

des Veillards) Montréa1



 

      
       

    
      

      
      
        

      

    
       

      
  
  
  

         
    

        

    

    
  

Refuge de Verchères

Refuge Notre-Dame de la Merci

Royal Edward Institute

Refuge pour Sourds-Mets et Aveugles

Retraite St-Benoft

Salvation Army

st Bridgits Home

St. Patrick's Orphanage

C
ouncil

Société catholique de Protection et de
de renseignement s

Social Service

Sanatorium du Lac Edouard

Society for Protection of Women and
Children

st. Anthony's Guild

Société de Bienfai sance franGaise

Shriner's Hospital

Société de Bienfai sance

Société de Secours anx enfants
infirmes

Société de Bienfaisance de Bonaven ture

School for Crippled Children

Société Balge de Bienfaisance

Sanatorium Saint-Laurent

Société d'Adoption et de Protection
de 1 Enfance

Sanatorium Saint-Georges

‘ Society for Protection of Women and
Children

Sanatorium Prévost

Société St-Vincent-de-Paul

Secrétariat des Familles

Témiscamingue Hospital

Vestiaire des Pauvres

Women's Canadian Club

Verchères K

Montréal C-1, C2

Montréal J-2

Québec K

Mont réal K

Montréal x

Jébec 6-1, c-2, D-1, D-2

Montréal D-1, D-2, F-1, F-2

Québec C~1

Montréal x

Lac Edouard J-2

Montréal K

Mont réal K

Québec K

Montréal A-1, A-2

Hull A-1, B-3, C-2, D2
D-1’ 3 J ’

Montréal K

New-Carlisle Ap, A3, B-1, B2

Montréal H

Québec K

Hull J-2

Montréal P--]

Mont-Joli

Québe c K

Mont réal

Québec

Méte c

Témiscamingue

Montréal

Montréal "
R
R

KR
BR

RW
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| domaine des faits,

R A P 2 OO ROI
de 1a

COMMISSION PROVINCIAIE D'ENQUETE SUR LES  HOPITAUX
  

Deuxième partie -

LE PROBLEME LEGAL DE L'ASSISTANCE

A l'honorable Henri Groulx,
Ministre de la Santé et du” Bien-Etre social,
Quéte c.

A l'honorable Edgar Rochette, C.R.,
Ministre du Travail,
Québec,

Messieurs les Ministres,

Conformément au plan tracé dans sen premier rapport, la

Commission provinciale d'enquete sur les hôpitaux a bien l'honneur de vous présen-

ter son deuxième rapport, qui traitera particulièrement des tases légales d'assistan-

ce et du cercle des bénéficiaires: la Commission aura également l'honneur de vaus pré-

senter sur ces points, les recormandatims qui découlant normalement de ses recherches

et de l'analyse des textes législatifs à la lumière de leurs répercussions dans le

Il y a dans le Québec, une loi organique d'assistance: C'est

la Loi de l'assistance publique qui est en vigueur depuis 1921. Une autre législation

prévoit aussi l'hospitalisation de malades oux frais das corps publics: la bol dos

asiles d'aliénés. Dans ce cas toutefois, le problèm de l'assistance n'est que se-

Condaire étant donné que cette Ioi a pour but immédiat la protection du . .malade et

celle du public en général.

La Commission fait donc, dans les deux chapltres suivants,

l'étude séparée et détaillée de chacune de ces deux lois.



 

 
   

ANALYSE DE LA LOI DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE

(S.R.Q., 1941, chapitre 187)

Mise à exécut ion: Cette lni est mise à exécution par le Service de l'assistance publi-
 

que, établi en vertu de l'article 4 de la loi; ce service est une division du ministère

de la Santé et du Bien-Etre social (S.R.Q., 1941, chapitre 182, article 2).

Institutions bénéficiant de la loi: Toute institution qui reçoit, garde, soigne ou hospi-

talise gratuitement des indigents et qui est reconnue come telle pr le Lieutenant-Gouver-

new en Conseil (article 3, paragraphe 4); cette reconnaissance doit etre précédée d'une

demande au Service de l'assistance publique (article 8) et elle est assujettie À certaines

conditions portant sur les mérites de l'oeuvre, son but, sa nature, sa fin et sa manière

de disposer des octrois reçus (article 10). Ces institutions dont la liste est publiée

chaque année dans la Gazette officielle de Québec (article 6), doivent fournir, sous peipe

de perte des awntages de la Loi, les renseignements demndés par le Service de l'assis-

tance publique (article 11),

Cercle des assistés: L'indigent, suivant la définition donnée au troisième alinéa de

l'article 3 de la Loi, est "toute personne qui ne peut subvenir, ni directement, nt indi-

rectemnt, &gon entretien d'une façon temporaire ou définitive, par elle-môre ou par des

personnes tenues de lui fournir des aliments ou des soins, ayant scn domicile dans la

province de Québec", |

L'admission de l'indigent dans l'institution d'assistance doit

: être précédée ou, dans des cas d'urgence et -de nécessité absolue, suivie:

2-- D'une demrde d'admission faite _en présence de deux té-

moins par l'indigent lui-même, ou un de ses parents, anis ou protectaurs, contenant le nom,

les prénoms, la profession, l'âge et le domicile do l'indigent, conformément à une for-

mile établie (article 23, paragraphe 1);

| L.- D'un certificat suivant une formile établie, signé par le

maire do la municipalité 1lccale où le mlade a son domicile, ou, en l'absence du mire,

par un conseiller eu toute autre personne dûment autorisée par le Conseil à émettre ce

certificat; en Cas de refus de ce certificat, 11 peut y avoir appel dans les soixante

Jours, à un magi strat du district dans la municipalité où réside l'indigent ou au chef-

lieu du district dont fait partie cette municipalités il y a alors enquete et revision

de la décision prise par la municipalité. Cette décision du magistrat lie la municipalité,

11 peut y avoir subséquemment une nouvelle enquete et un nouveau jugement (article 24),

£.- D'un certificat dumédecin traitant, constatant l'état physi-

que de l'indigent et la nécessité pour lui d'être hospitalisé, s'il s'agit d'une personne

indi gente, malade, qui doit être hospitalisée dans un hôpital général, un sanatorium ou

hôpital pour tuberculeux, ou une institution - hospitalisant des incurables.
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Cette admission doit être suivie de l'envoi par l'institution

au Service de l'assistance publique, de la demrdo d'admission ou du certificat qui

l'accompagne (article 28); l'institution doit aussi tenir un "registre des indigents

publics” (article 31) ouvert au représentant du Sergice (article 32).

Ressources: Le Coût de l'assistance est reparti égalemnt entre le Gouvernement provin-

cial, l'institution d'assistance et la municipalité où l'indigent a eu de bonne foi, son

domicile pendant douze mois Consécutifs précédant son admission (article 33)»

Le tiers du coût de l'assistance payé par la Province provient

du "Fonds de l'assistanæ publique”, créé en vertu de l'article 61 de 1a Loi et dans

lequel sont versés:

Be- La moitié des droits du pauvre imposés en vertu de la

Loi &es droits sur les divertissemnts et perçus par chacune des mumnicipalit“s;

| be-Les droits perçus pour les licences des lieux d'amsements,

conformément à la Loi des licences (moins les frais deperception);

£.” Les droits perçus pour les licences des champs de courses

et las droits d'entrée aux champs de œurses, conformément à la Loi des licences (moins

les frais de perception);

d.- L'honoraire d'enregistrement des appareils employés pour les

paris ou gageurs sur les champs de courses et les droits imposés sur les dits paris ou

gageures, conformément à la Loi des licences (moins les frais de perception) ;

oy Une somme d'un million de dollars provenant des revenus nets

de la Commission des liqueurs;

Êe- Des avances remboursables à mome le fonds consolidé du

revenu;

Be” Des sommes votées par budget: $3,000,000. pour l'exercice

de 1942-1943.

Les ressources municipales sont tirées du budget affecté à cette

fin et de la moitié des droits du pauvre perçus en vertu des dispositions de la Loi des

droits sur les divertissements (article 55); le budget municipal d'assistance publi que ne

peut être affecté au paiemnt d'autres dépenses sans une autorisation du Lieutenant-

gouverneur en Conseil (article 56) et 11 est soumis au contrôle du Service provincial

de l'assistanœ publique (article 57). :

Les frais de transport de 1'indigent sont supportés par la mu-

nicipalité (article 43).

Dans certains cas d'exception et dans un but d'humanité et de

protection publique, la Province peut toutefois payer, en tout ou en partio, l'hospita-

lisation d'un indigent dont l'état d'indi gonce n'ast pas roconnue par uno municipalité

(article 37),

Coût d'hospitalisation: En vertu de 1'article 20, le Lieutenant—gouverneur en Conseil

peut établir le coût de l'hospitalisation; le barême suivant est actuellement en vigueur:

 



  
 
 

Genre d'insti tution Classe
 

  
  

Hôpitaux généraux  
Hôpi taux généraux

  
  

Hôpit aux généraux

 

Hôpitaux généraux

Hôpitaux spéciaux

Hopitaux spéciaux 
Hopitaux spéciaux

Hôpit aux spéciaux

Hospices

Hospices

Orphelinats

Orphelinats (ordinaires)

Orphelinats (ruraux)

Oats spéciaux
assimilables aux éco-
les d'industrie pour
garçohs)

Maternités

Crèches

 

Crèches

Crèches

Gardories

Ecoles pourenfants in-
firmes ot épileptiques
éducables

Hôpitaux pour
épiloptiques

Sanatoriums et hôpi-
taux pour tuberculeux

Sanatorlums et hôpi-
taux pour tuberculeux

Sanatoriums et hôpi-
taux pour tube reuleux

A

A-1

A2

B-1

B-2

B-3

C-1

C-2

D-1

D-2

J
GI

I

JA

J-2

J-3

Dpe d'assisté

Malades et accidentés

Malades et accident és

Malades ct accidentés

Malades et accident és

Convalescents

Convalescents

Convalescents o
(incurables avec trai-
tement média])

Convalescent s (maladies
chronique s)

Invalides et véoillards

Invalides et vicillards
roquérant des soîns
hygiéniques

Filles de 14 à 16 ans

Orphelins

Orphelins des régions
rurales

Orphelins

Cas normaux

Bébés jusqu'à un an

Enfants de un à six ans

Enfants mlades

Enfants |

Enfants infirmes et épi-
leptiques éducables

Epileptiques

Tuberculeux

Tuberculeux

Tube reuleux

$ 4.50

3.C0

    
Coût par jour

(40 lits et plus pour
l'A. P.

2.01 (25 lits et plus paur
l'A. P.

1.50 (15 lits et plus pour

1.50

1.05

1.50

1.05

0.45

0.57

0.45

0:45

0.57

0.75

Q.51

0.60

0.54

1.05

0.12

1'A. Pa

(40 jours)

(jours subséquents )

 



     

  

  

Participation do l'assisté: La seule participation prévuc par la Loi (arti-
 

| * cle 34) résulte d'une intervention de la municipalité on vue du recouvrement en

È tout ou en partie, du coût de l'assistance; il y a alors réclamation par voie d'action

| ‘ ordinaire ot oxécution sur les biens de l'assisté ou des responsablos en loi; la

moitié des sommes aînsi recouvrées est remise au Service de l'assistance publique. 

  
  



  

 

 

ANALYSE DE LA LOI DES ASILES D'ALIENES

(SeR.Q., 1941, chapitre 188)

La Cormission n'amlysera que ces parties de la Loi qui ont une

répercussion immédiate sur les problèmes de l'assistance, les responsabilités des corps

publics et la situation financière des institutions, l'hospitali sation de l'aliéné n'é-

tant ordonné dans les mêmes circonstances ni pour les mêmes raisons que celle de l'indigent

malade.

MiSe à exécution: Cette Loi est mise à exécution par la division des maladies mentales
 

du ministère de la Santé et du Bien-Etre social,

Institutions bénéficiant de la loi: La Loi spécifie catégoriquement (article 2) que les
 

asiles d'aliénés recevant des allocations du Gouvernement sont seus son controle et sa

surveillance; le contrôle s'exerce par l'intemédiaire d'un surintendant médical qui est

nommé par le Lieutenant—gouverneur en Conseil (article 5) et dont les fonctions et res-

ponsabilités sont déterminées à l'article 5 de la Loi.

Ces asiles sont assujettis à certaines règles établies par le

surintendant médical de l'asile ct concernant ‘le traitement médical, moral et corpor©1,

lequel comprend les remèdes et prescriptions, la Contraînte, 1a classification, 1a venti-

lation des édifices, le régime et la diète, le vêtement, le travail et l'exercice;; le

surintendant médical dont la décision peut être reri sée sur appel à l'inspecteur des asi-

les, peut demrler, "pour cause d'incompétenæ ou d'insubordination, ja révocation des

surveillants, infimiers ou gardiens".

Cer”le des assistés: Sont admissibles dans les institutions à titre d'indigents:

le- Les aliénés qui n'ont pas, par eux-mêæs, ou par des person-

nes tenues par la loi de leur fournir des aliments et des soins, les moyens de payer, en

tout ou en partie, le coût de leur entretien, de leur séjour et de leur traitement dans

un de ces asiles;

2,~ Les idiots ou imbéciles, lorsqu'ils sont dangereux, une cause

de scandale, sujets À des attaques d'épilepsie, ou d'une difformité monstrueuse, et sont

incapables de payer leur entretien y leur séjour ot leur traitement, en tout ou en partie.

i Les formalités essentielles d'admission sont précisées à l'article

21 et requièrent la présentation au surinterdant médical des formules suivantes;

1.~ Une demande d'admission faite par un parent, un ami, ou un

protecteur du patient, contenant les noms, la profession, l'âge et le domicile, tant de

la personne qui l'a faite que de celle dont le placement est demandé, et l'indication du

degré de parenté, ou à défaut de parenté y de la nature des relations qui existent entre

elles, redigée selon une formule prévæs

La demande doit être signée par celui qui l'a faite, et, s'il ne sait

Pas écrire, elle est reçue par-devant le maire, ou, en son absence, par-devant un juge

de paix du domicils du pationt;  
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ii. Un certificat de médecin, suivant une formule établie,

constatant l'état mental du patient, indiquant les particularités do sa mladic, la né-

cessité de le faire traiter dans un asile d'aliénés et de l'y retenir enfermé,

Dans le cas d'idiotisme ou d'imbécilité, le médecin doit déclarer

de plus si le malade est dans la catégorie des idiots ou des imbéciles qui peuvent être

admis ou détenus dans un asile, et indiquer spécialement les raisons sur lesquelles il

appuie son opinion.

Ce certificat est inadmissible si le médecin signataire astprrett,

ou allié, au troisième degré inclusivement, du prepriétairede l'asile ou de la personne

qui demande l'admission de l'aliéné ou du patient.

Tout document qui doit être signé par un médecin est nul et non

avenu, si ce médecin n'en est pas un qui, à la connaissance du surintendant médical ou

d'après les renseignements qu'il a pu ‘‘ou peut obtenir, pratique habituellement sa

profession ;

jii.- Un certificat suivant la formule prescrite, signé saît “par lo
 

cufé .ou“son 'vicahrey oulJeningetredu culte;

Âv.-Un certificat suivant la formule prescrite, signé par le

maire du lieu où le mlade a son domicile, ou par un conseiller en son absence;

Ye- Un certificat rédigé suivant une formle donnée ou toute autre

de même nature, signé par le secrétaire-trésorier ou greffier, selon le cas, ou, en

son absence, par le maire de la municipalité d'où vient le malade.

L'internement d'aliénés dangereux peut aussi avoir lieu À la suite

d'une ordonnance d'un mgistrat, d'un recorder ou d'un juge de paix (article 41); il y a

alors certaines furmalités particulières à remplir (articles 42 et les suivants) avant ou

après l'internement.

L'institution doit fournir, les huit, quinzo, vingt-deux et trente

de chaque mois, au surintendant médical, un état des admissions, réadmissions, départs et

décès des patients; une copie de cet état est transmise au ministère de la Santé et du

Bien-Etre social (article 32).

L'élargissement ou la mise en congé temporaire du malado est laissé

à la discrétion du surintendant médical (articles 38, 65 et 66),

Domicile de secours: La moitié du coût de l'hospitalisation est payable par la mmici-

palité locale d'où le mlade a été envoyé à l'asile œ, si le mlade vient d'un terri

toire qui n'a pas été érigé en municipalité ni annexé à une municipalité locale voisine,

par la municipalité de comté qui régit ce territoire; si toutefois, la municipalité

intéressée indique de manière certaine le demier endroit où le mlade a eu de bonne foi,

un domicile pendant six mois Cas écutifs, la réclamtion provinciale est dirigée vers la

. Municipalité locale ou la manicipalité de comté qui régit ce territoire non organisé où le

malade avait ce domicile (article 49).

Ressources: Le coût de l'assistance est réparti égalemnt entre la Province et les mr-

nicipalités; le coût d'hospitalisation est détorminé par voie de contrat entre le Gouverne-  
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ment et la direction des asiles. Los comptes d'hospitalisation sont présentés à la

Province qui les solde et derande subséquemment aux municipalités de lui rembourser la

|- partie des charges dont elles sont responsables. La municipalité est entièrement respon-

sable des frais de transport et de déplacement du malade (article 61).

L'hospitalisation d'un détenu transféré à l'asile des détenus

 

aliénés, est payée par la municipalité dans laquelle a été effectuée l'arrestation du pa-

! tient; dans ce cas, da muni cipalité ou la municipalité de comté a les recours mnticn-—

nés sous la rubrique "Domicile de secaurs"” (article 88).

Ressources provinciales: Le Coût de l'assistance est payé à même le Fonds consolidé du
 

revenu; ‘la Province peut exi gr des responsables en droit ou do l'administrateur de l'in-

terné, lc remboursement du coût de l'hospitalisation; cette oréance est priviliégéo

(article 59) et a conséquerment préséance sur celle de la municipalité,

 

Deux cas pauvent se présenter: a— Si le curateur de l'interné est le surintendant médical de l'asile (article 71), la province remet à la munécipalité la moitié des sommes recouvrées,

qu'elles atteingnent ou non le coût de l'hospitali-ation;

b.- En cas de nomination d'un administrateur provisoire des biens

 

le Ik d'un intemé (article 70), la province prend les moyens nécessaires pour obtenir le ren-

| boursement du coût de l'hospitelisation, laissant ensuite à la mnicipalité le libre exer-

; cice de ses droits,

E Ressources munielpales: La municipalité doit payer cette assistance à meme son budget

ordinaire (article 57); le paiement des comptes qui lui sont présentés par la Province

pour ja partie qui lui est imputable doit se faire avant le premier de chaque année

(article 53); en cas de refus ou de retard, les montants sont rocouvrables par laPro-

vince par voic d'action ordinaire (article 55) intentée par le Procureur-Général (ar-

ticle 56), | | | |
La municipalité peut recouvrer des responsables en droit eu de

l'administrateur provisoire de 1l'interné, les sommes qu'elle a dû rembourser pour son

hospitalisation et ses frais de transport; cetté réclamation se fait par voie d'action

et d'exécution ordinaire (article 63); la créance provinciale a préséance sur cette ré-

Clamation municipale

Ressources de’ l'institutim: Les ressaurces légales de l'institution consistent dans ‘

les sommes qui lui sont versées en paiement du coût de l'hospitalisation des internés, con-

formément aux temes du contrat négocié avec l'admiristration provinciale; elle a came revenu supplémentaire, l'hospitalisation des patients non-indigents et les dons du public.

Le Gouvermemnt nomme et rémunôre le surintendant médical (article

a M 3); Î1 accorde en outre pour le service :1édical certains octrois qui seront analysés

dans la quatridme partie du rapport,

Io travail exécuté par les malades constitue également une part

des ressources de l'institution; ce travail est non seulement toléré mis dans certains
ro s 2 - .sé | Cas, exigé peur fins thérapeutiques,

ENA TRCRNAARERRNY  
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  Emprunts de l'institution: En vertu de lois spéciales le Gouvernement provincial
 

dissement d'asiles d'aliïnés,

a dans certains cas, garaiti des emprunts contractés pour la construction ou l'agran-

3

Fixation du coût d'hospitalisation: Les contrats fixant le coût d'hospitalisati on
 

ne sont as établis d'après un barême provincial$

Participation de l'assisté au de l'administrateur de ses biens:

les tarifs varient selon les .

circonstances, les obligations de l'institution, le nombre de patients qui y sont in-

ternés et la nature générale des soins dont ils doivent etre l'objet.

L'évaluation de la
 

nibilités financières de l'administrateur des

Sables en droit.

 

!

participation de 1 interné ou de ceux qui en sont responsables légalement est faite par

l'organisme provincial; aucuns standards ne sont établis à cette fin et les circonstan-

ces particulières du cas entrent en ligne de compte dans cette évaluation. Ia Division

des maladies mentales a un service d'inspection et reommnde après enquete les înter-

ventions nécessaires en vue du recouvrement des sommes dont peuvent disposer l'adminis-
,

trateur des biens de 1 intem¢ ou ceux qui en sont responsables.

Ces inspecteurs sont au nombre de cinq dans la région de Montréal

et de un dans la régim de Québec; ils font continuellement des enquetes sur les dispo-

biens des internés ou do leurs rospon-

 



 

   
 

LES PRINCIPES GENERAUX DE NOS LEGISLATIONS D'ASSISTANCE

La Loi de l'assistance publique qui est en vigueur depuis 1921,

est la seule du genre au Canada en ce qu'elle laisse encore à la charité privéetoute

latitude de s'exercer; elle prévoit l'aide de l'Etat tout 6n évitant tout contrôle de

l'administration, soit provinciale, soît municipale. Monsieur Esdras Minville,dans une

monographie publiée sous le titre "La législation ouvrière et le Régime social dans la

province de Québec", a analysé les circonstances qui ont amené le Gouvernument du Québec

 & adopter la Loi de l'assistance publique et les principes qui l'ont guidé dans sa ré-

dacti on:

"Avec la montée de l'industrie, et l'essor des villes, les besoins se faisaient
"plus nombreux, plus pressants, plus divers. Ce régime simple* ne suffisait plus.
"les institutions, débordées, ne parvenaient pas, meme en multipiiant les appels à
"la charité privée, à répondre aux besoins, à développer leurs établissements, à per-
"fectionrer leur outillage au fur et à mesure des progrès de la science, de l'hygiène,
Tot du service social. L'Etat dut se décider à aider financièrement — mais de telle
manière que.con intervention ne bouleversât pas le régime établi et À l'édification
"duouel il n'yviv pas contribué.

"L'adoption de la loi n'alla pas sans de nombreuses di scussions, même de vertes
critiques de la part des ghefs catholiques et sociaux, qui çraignaient que cette
"loi n'ouvrit la porte à 1 ingérence de ‘Etat, ne marquât meme les débuts de
Ml'étatisation de la charité dans la province, Ces craintes, très répandues à ce
"moment-là, dans le monde des oeuvres, étaient dans la ligne même de la conception
nue la population canadienne-française et catholique s'était toujours faite de
"la charité et de l'assistance — affaire privée. Après entente avec l'épiscopat,
"le Gouvernement inscrivit sa loi dans les statuts. Et c'est à 1 invitation expres-
"se des évêques que les congrégations religieuses se décidèrent à s'en assurer le
"bénéfice,"

Conformément aux principes méras de la Loi. l'itat ne s'est donc

pas ingére dansla direction des institutions d'hospitalis=tion; d'ailleurs, les’témoi-

gnages recueillis par la Commission sur ce point ont biea wait ¢o uit on lumière. Toute-
a $ a. . ;

fois, 11 faut bien avouer qu'à la suite de la mise à exécution de la Loi, les institutions
: '

ont compté plus en plus sur l aide de l'Etat et sur sa collaboration, à l'allègement de

leur fardeau. La charité privée pour diverses raisons mentionnées dans un autro chapitre

de ce rapport, semble se désintéresser graduellement de l'oeuvre de l'hôpital et cette par

ticipation de l'Etat dans sa forme actuelle, objet de craintes en 1921, d“ vient de plus en

plus nécessaire.

Les principes d'assistance de Ia Loi des asiles d'aliénés ne

diffèrent pes de ceux de la Loi de l'assi stance publique ; nous y retrouvons l'absence

d'institutions directement sous le contrôle financier de l'Etat ainsi qu'un système gou-

vernemntal d'indemnisate, à des asiles dont les communautés religieuses ou des Corpora-

Vions laïques sont les propriétaires, ,

Il est vrai que dans ce cas, l'hospitalisation du malade devient

(me nécessité absolue paur la sécurité publique et que l'incidence de l'indigence devient

ue préoccupation secondaire; l'internement d'abord, puis l'établissement des responsabi-

lités financières. Do plus, le mécanisme de l'évaluation de l'indigence diffère do celui

Qui fonctionne en vertu de la Loi de l'assistance publique  



 

¢ 

 

 

Notre système d'assistance qui sera plus longuement analysé

dans des chapitres suivants, n'accorde pas au Gouvernement provincial le contrôle des

institutions auxquelles il verse une indemnité pour les soins fournis aux ‘assistés;

C'est pour ainsi dire le prolongement du régime de la charité privée supplémenté par

l'Etat: et c'est le devoir de votre Commission de déterminer si ce système n'a pas fail-

li À sa têche et s'il n'est pas opportun de recommander au Gouvernement d'assumer plus

complètement — avec la collaboration entière et indispensable des professions médi-

cales, des communautés religieuses et des corps laïques — la responsabilité de garantir

à notre populati on l'accès aux soîns médicaux indispensables à sa sauvegarde,

I] semble à propos de jeter un coup d'oeil ailleurs et

d'exposer les grandes lignes des législations d'assistance on vigueur dans les au-

tres provinces de la Confédération canadienne; ce résum® fait au chapitre suivant, indi-

que les versements statutaires par ces provinæs et leurs municipalités, et servira do

comparaison pour plusieurs parties do co rapport qui porteront sur les indemnités, la

répartition des charges, etce
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VERSEMENTS STATUTATRES AUX HOPITAUX GENERAUX

PAR LES AUTRES PROVINCES ET LEURS MUNICIPALTTES*

Colombie Britannique
 

, La Pprovince verse des subventions aux hôpitaux publics pour

tous les malades payants ou non, à l'exception des Indiens, suivant la capacité de

l'hôpital basée sur le nombre de jours d'hospitalisation par année, aux taux suivants:

.

35 - 500 jours d'hospitalieation -$625.00 (somme globale payée annuellement);

ROL — 1,000 jours d'hospitalisation- $1.25 par jour d'hosnitalisation;

1,001 - . , jours d'hospitalisabiqn - $0.95 parjour d'hospit lisation plusde |

2,501 — 5,000 jours d'hospitalisatio — $0.80 par jour d'hospitalisation plus da’

5,001 = 10,000 jours d'hospitalisation = $0.75 par jour d'hospitalisation plusde

10,001 - et plus jours d'hospitalisation -$0,70 par jour d'hospitalisation p13ao
’

Les bébés sont considérés comme des patients. Par suite d'un

règlement en vigueur depuis le ler janvier 1938, aucun paiement statutaire n'est permis

pour tout patient ayant passé plus de 300 jours consécutifs à l'hôpital,

Alberta

La province paie $0.45 par jour pour une période de 120 jours

dans le cas de tous les malades payants ou non qui reçoivent un tmitemnt actif, L'oc—

troi est maintenu si le malade Œontinue à recevoir un traitement actif mis est discon-

tinué si 1@maladie devient chronique ou incurable. Dans les cas de mternité, on verse

une allocation pour 14 jours ou une période plus longue sur l'avis du médecin. L'octroi

est payé pour les bébés aussi bien que pour les mères,

Les municipalités ne sont tenues d'acquitter que les frais exigés

par l'hôpital pour le traitement des indigenss suivant le tarif quotidien établi pour

| L'hospitalisation dans la salle publique, mis 1'obligatim de co chef ne doit pas dé-

passer $200.00 par mlade au cours d'une seule année Les autorités locales et les hôpi-

taux approuvés smt autorisés à pesser des contrats.

Saskatchewan

La province verse $0.50 par jour pour tout malade, payant ou non,

Y compris les bébés mais non les enfants hébergés à l'hôpital en reison de la maladie de

la mère. Depuis le ler novembre 1933, on a consenti une allocation spéciale pour les

"services de secours" de l'ordre de $0,40 par jour d'hospitalisation dans le cas des

malades de la zone A, et de 1 ordre de $0.20 par jour d'hospitalisation dans le cas de

la zone B. Plus de 80% des citoyens secourus demeurent dans la zore À.  
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Les municipalités sont temues de verser $2,50 par jour pour le

traitement des indigents. Elles sont autorisées à conclure des accords avec les hôpi-

taux ou à construire et diriger des hôpitaux financés ob régis en commun.

Manitoba

La province mic $0.40 par jour pour les malades dans la salle

publi que;

La province mie $0.20 par jour pour les bébés nés à l'hôpital;

La province mic $0.50 ær jour pour les cas de maladie contagicuscs;

Sans le consentement écrit du ministre, l'allocation ne peut être

versée pour unc période de plus de trois mois consécutifs. Les municipalités sont res-

ponsables des frais d'hospitalisation. Un hôpital doit compter quinze lits pour avoir

droit à une subvention du gouvernement.

La subvention des municipalités est basée sur le coût moyen de

l'hospitalisation dans uno salle publique d'année précédente,au taux maximum de $1.50

rr jour (le mximum pour les varioleux est de $7.00 par jour). Une some de $0,75

par mois doit gtre versée pour les enfants nés À l'hôpital. Si un malade est déclaré

incurable, la municipalité est tenue après avis do payer $2.00 par jour.

Ontario

La province paie $0.60 par jour pour tous les malades (sauf

les Indiens, les personnes non domiciliées dans l'Ontario, les personnes auxquelles le

département de d'Hygiène pourvoit et cortains cas relevant des services d'indermisation

des accidentés du travail et de la responsabilité patronale) pour losquels l'hôpital ne

reçoit pas plus de $1.75 par jour, Aprds 180 jours, le taux est réduit à $u..u spar

Jour. Une some de $0.30 par jour jusqu'à concurrence d'une période de 14 jours est

payée pour les bébés nés à l'hôpital de parents indigentse I] est stipulé que les

subventions provinciales ne doivent pas dépasser le total des montants reçus des muni-

cipalités durant l'anrée, |

Les mnicimlités doivent payer $1.75 par jour pour les indigents

dans les hôpitaux généraux, $0.60 pour les bébés nés de parents indigents, et $1.50 pour

les indigent s soignés ‘dans les hôpitaux pour les incurablas, Si 1'obligation de ce

chef pesz trop lourdement sur -… une municipalité (autre qu'une municipalité urbaine),

la province peut venir en aide au moyen d'une subventim spéciale. Les municipalités

peuvent conclure des accords avec des hôpitaux privés pour le soin des malades indi- ,
gents,

Nouveau-Brunswick

La province .verse des subventions aux hôpitaux en une somme
Globale. En 1932, les subventions du gouvernement furent réduites de 25%.
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Les municipalités sont responsables de tous les frais au-

dessus du montant que le mlade est en mesure de payer; ces frais sont basés sur le

cout moyen duôtidionde l'année courante ou précédente. Plusieurs hôpitaux sont béné-

ficiaires de subventions municipales versées en une somme globale, mis rien dans la

loi ne rend ces subventions obligatoires,

Nouvel 1e-Eco3 sc

La province paie $0.30 par jour pour tous les malades hospi-

talisés dans un hôpital quelconque jusqu'à concurrence d'une somms de $1,500.00; puis,

$0.20 par jour d'hospitalisation. |
Des subventions sont versées

1.- aux hôpitaux établis ou administrés par une cité, municipalité

ou Conseil de ville;

2.- aux hôpitaux établis ou administrés par des particuliers au

des sociétés de bienfaisance, pourvu que ces hôpitaux se soient conformés À certaines

conditions (y compris la réception d'une subvention de pas moins de $500.00 pour 1 ‘enw

tretien de 1'indigent par 1a municipalité dans laquelle 11 réside).

Les municipalités sont tenues de verser une somme de ms plus

de $2,00 pour les malades incapables d'acquitter les frais d'hospitalisation. Il est

pormis à un ‘sôpital et À une munici mlité de conclure ume enmtente, Certaines munici-

palités de la Nouvelle-Ecosse ont demandé au gouvernement do revenir à l'ancien systËee

d'après lequel la municipalité n'était responsable que des frais effectués par les ma-

lades envoyés à l'hôpital par les directeurs du bureau de bienfaisance. Les hôpitaux

s'opposent à cette proposition et aucun changement n'a encore été apporté au régim

existant.

Ije du Prince-Edouard

La province verse des sommes globales annuellement aux trols

hôpitaux généraux et au sanatorium provincial. Lea lol n'imposo pis d'obligations aux
Mmnicipalités.,

  



 

 
 

CRITIQUE DE NOS LOIS D'ASSISTANCE

Votre Commission après avoir procédé à l'exposé des légiala-

tiors, az 2nalysera les répercussions dans di vers domaines, en ferala critique et pré=

sentera finalement ses recommandations,

Loi de l'assistance publi que

Institutions bénéficiant de la lois La procédure suivie et les garanties exigées senblent
 

justifiéeset suffisantes dans le cadre de la loi actuelle.

Cerclesdes assistés: Cette partie essentialle de la loi mérite d'etre subdivi sée

sous diverses rubriques étant donné son importance et la variété des considérations

soumises à la Commis sion: |

a.~ Prewe de 1'indigence: la loi prévoit dans ce domine l'en-

quête toujours humiliante et souvent inefficace sur les moyens fimnciers de l'assisté,

système que partout l'on tend de plus en plus à éliminer; choz-naus, les institutions

se plaignent de 1'absence de mécanisme permettant un contréle plus rapide de 1'état

d'indigence, surtout dans les cas d'urgence nécessairement nombroux dans les villese

Le Servige vu Bien-Etre social de Montréal dont le Directeur, mmsieur Roméo Beaudet,

. à Comparu devant la Commission, a 30 inspecteurs affectés exclusivanent aux enquetes

qui précèdent ou suivent l'admission de l'indigent à l'hôpital; d'après son témoignagef

les retards pauvent difficilement être éliminés et la ci té doit, comme c'est son de-

voir, faire preuve de plus en plus de sévérité, en raîson da la disparition presque

totale du chômage; en effet, l'augmentation du gain de la classe ouvrière — la plus

exposée au besoin de secars — impose des enquêtes plus longæs et plus minuticuses

si l'Etat no doit pas assumer une responsabilité qui ne lui încombe pas légalement.

L'excés de sévérité et par conséquent, la longueur de l'enquête

peut, par contre, provoquer de sérieux inconvénients aux patients, aux institutions

et au gouvernement même qui pourrait obtenir l'hospitelisation do l'assisté dans une

institution dont les tarifs sont légalement moins élevés,

Par ailleurs, le mécanisme d'enquête manque nécessairement de

précision; l'enqueteur doit questiobner les parents et amis de l'assisté et ceux-ci

croyant faire ceuvre 4 "human +6) font perfois montre de pou d'esprit civique en re-

commandant l'assistance et en attestant de l'état de pauvreté d'un requérant qui n'est

réellement pas néce ssiteux, Les peines sévères prévæs pour fausse déclaration ne peu-

vent suffire à prévenir les abus, |

b;- Etat physique du patient: Sur ce point, la Commission a re-
 

ça des témoignages quelque peu contradictoires; ici encore il faudra subdiviser cette

, question et co en raison de son importance.

Etat à l'admission: Les représentants das institutions ont déclaré à plusieurs re-

prises qu'en raison de l'accroissement du nomiwe des patients (privés ou publics), les

hôpitaux n'admettent que les malades dont l'hospitalisatim est indispensable; on est
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même contraint de licencier des malades dès le début de la convalescence.

Accroissement du nombre d'hospitalisés: La Cormission,,au cours de l'audition de té-
 

moins, a constaté que la proportion des malades dirigés vers l'hôpital augmente de plus

en plus; on traite de moins en moins le mlade à domicile, soit en raîson de difficultés

inévitables, alors que l'hôpital offre un service de premier ordre, soit à cause d'un

manque d'intéret de la part des membres de la famille, soit en raison du désir du méde-

cin traitant de voir son patient sous la garde de personnes compétentes et expérimentées,

soit enfin l'augmentation des populations urbaines. Les faits révèlent une tendance

inconnue, 11 y a vingt ans à recourir de plus en plus à l'hospitalisation; d'où con-

gestion des institutions.

Dans les cas d'indigerce, cette tendance à l'hospitalisation peut

&tre provoquée et à juste titre, par l'impossibilité du soin efficace du malade dans

un domicile pauvre, souvent mal aéré et éclairé et dont les conditions d'hygiène lais-

sent À désirer; le médecin traitant croit devoir placer son patient dans un cadre mieux

approprié et dans une atmosphère susceptible d'assurer une guérison plus rapide, Par

ailleurs, le médecin-en-chof 80 la Commission des accidents du travail, qui a comparu

devant la Commission ; à déclaré "qu'en regard de son expérience du soin des accidentés, El

le nombre des assistés pourrait subir une réduction appréciable, s'il y avait un con- E

trôle plus serré do l'état du patient et une évaluation plus juste de la néæssité de

  

 

   

 

  
   

  

 

son hospitalisation, Les memtres du Bureau médical de la Commission des accidents du -

travail ont été unanimes à déclarer que "le paiement d'un honoraire au médecin traitant

un indigent & domicile aurait comme ,ÿéwollaire un abaissoment du nombre des assistés

admis dans les institutions".

Durée de l'hospitalis.tion: Ce facteur influe directomnt sur le budget d'assistance.

Sous ce rapport, les institutions, d'après le témoignage de leurs représentants, se

trouvent dans des circonstances analogues à celles qui entourent l'admission de l'assis-

té: Congestion des locaux, d'où licenciement du patiënt dès que son état le permet.

a
p
e

L'État, qui est un des princi paux intéressés en la matière par son
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désir do venir on aide aux classes déshéritées tout en dépensant à bon escient les deniers

R
S
R

publics, doit-il contrôler cette durée de stage À l'hôpital? Ici, deux opinions diamé-

tralement opposées ont été expriméos devant la Commis sion:
i

" "Le médecin traitant a la responsabilité exclusive do son pa-
tient et doit décider, après avoir consulté les autorités de l'hôpital, de Ja date
"du licenciement" (Déclaration des représentants des institutions).

man , "Notre médecin-enqueteur a souvent refusé la recommandation d'un
mélecin traitant un accidenté et, après consultation de la fiche du patient et son
Kexamen en présence du médecin traitant, a décidé, contrairanent à la décision de
"celui-ci, du licenciemunt immédiat du patient” (Membres du Bureau médical de'la
Cormission des accidents du Travail),

Le systèmeactuel exige que les institutions rapportent au ser-

vice de l'assistance publique le cas des assistés dont la duwréo d'hospitalisation dépasse

trente, soixante et quatre-vingt-dix jours; il y a alors étude du dossier médical, IL

n'y a toutéfois pas do service d'inspoction compssé do médecins et conséquomment pas de

contrôle sur les lieux de l'état sur 1a duréo de l'hospitalis-tion.
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Ressources: Nous avons depuis 1921, le systère de rémartition égale du coî; do

l'hospitalisation ontre la province, les municipalités et les institutions; la Commis-

sion, au cours de ses auditi ons, a questionné les représentants des corps intéressés

sur co système de répartition; elle fait les observations suiventeos en regard de cha-

que source des revenus.

Ressources provinciales: Ie "Fonds de l'assistance publique" provient de taxes imposées
 

en majeure partie sur des divertis serents et des objets de luxo: en matière d'assistan-

ce, c'est la méthode la plus simple et mar laquelle l'Etat exige une participation des

classes privilégiées au soulagement de la misère. I) est toutefois à noter que le

budget de l'assistance publique a toujoÿrs une tendance vers la hausse et qu'au budget

de la province il y avait, pour l'exercice 1942-1943, une sorme de $3,000,000. ajoutée

au Fonds de l'Assistance publique.

La Province obtient également la moîti é des 'somæs remboursées

par les assistés à la suite d'une intervention municipale: la responsabilité de ce

mouvement incombe aux municipalités; par conséquent, la province, responsable d'un

tiers du coût de l'assistance, n'a aucun moyen direct de contrôle et d'intervention

auprès de l'assisté ou de ses responsables en droit, I] est vrai quo la municipalité

a un ‘intérêt irmédiat en la matière et que les remboursements 0 btonus diminuent ses

propres charges; cependant, les témoins qui ont comperu devant la Cormission ont tous

cmstaté les difficultés de porception de cos renboursemonts d'après les dispositions

actuelles de la loi,

Ressources municipales: Sur ce point, la Commission recueillit des témoignages plutôt

pessimistes; la cité de Montréal, dont la situation financière est actællemént di f-

- ficile, désire autant que possible réluire ses dépenses et se plaint quo l'assistance

est devenue imputable à des taxes imposées principalemert pour dos fins toutes abtros;

ainsi, on en est rendu à affector au budget de l'assistance un montant égal à 50%

des taxes foncières, les droits du pauvre (dont la mnicipalité reçoit la moitié)

étant. devenus absolument insuffisants, *

Un fait est certain: il semble impossible d'augmenter dans le

cadre du système sctiel le fardeau munici sal d'assistance, '

Ressources des institutions: Les institutims d'hospitalisation ont formulé leur opi-

nion sur cotte question per l'intermédiaire de leurs associations, les Conférences de

Montréal et de Québec de l'Association catholique des Hôpitaux des Etats-Unis et du

Canada et 1e Conseil des Hôpitaux de Montréal; elle est nettement défirorahle à la dis-

. tribution tripartite du coût do 1 "hospitalisation de 1'indigent Cette opinion longue—

ment discutée devant la Commis si on par les représentants accrédi tés des associations

révèle que, pour les hôpitaux, il y à réduction gradælle des revenus en face d'un

&ccroissement constant dos dépenses.

a ~

* (Monsiour Bcauiet, témoi gnage du 9 févrior 1942)  
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Patients refusés par l'Assistance: L'institubion doit entièremont assumor le coût

des soins aux pationts hospitalisés et qui ne sont pas admis À l'assistance; ces cas

sont assoz nombreux, L'avis de rofus est souvent servi alors que le patient admis

d'urgence a déjà quitté l'hôpital; la direction éprouve alors de grandes difficultés

à percevoir son dy, soit pour cause de gêne financière, soit par rmuvaise volonté du

patient.

Indemnisation des institutions: ‘ On ne sanble pas s'opposer au principe meme de la
 

classification des institutims ot à la distribution actuelle dans les classes établie

cependant , la Commis sion a reçu des représentants des hôpi taux de nombreuses protes—

tations au sujet du barême établi en 19% pour l'indemnisation des institutions: C'est

une des causes qui influent le plus directement sur la situation financière dos hôpi-

taux d'assistance publique et partant, sur la rémunération de leur personnel.

Participation de l'assisté: C'est un problèm important et délicat dont la Commis si cn
 

a envisagé l'étude dès sa première réunim. Ie participation de l'assisté doit etre

en proportion înverse de son degré d''indigence, entière ou relative, permanonte au

temporaire, stable ou progressive,

Le système actuel prévoit l'acceptation par la municipalité

et ensuite par la province, de l'assisté à titre d'indigent; des barème s sont établis

par la muhicipalité et toute personne qui y satisfait reçoit 1 laide de l'Etat; 41 n'y

a donc mainterant qu des indigents et des non-indigents: c'est ce caractère absolu

qu'il faut éliminer ou pour le moins, atténuer,

Dans d'autres proyrinces, l'indigent relatif ou ses responsables

en loi doivent, dès l'admis sion, signer un engagement de paiement d 'yne mrtie des frais

d'hospitalisation; l'existence d'hôpitaux munici paux y simplifie considérablement lo

problème et permet le recouvrément des sommes ainsi promises au more titre que les taxes

Ou par voie d'action civile; chez-nous, l'existence d'hôpitaux qui sont des entreprises

privées, mltiplie les diffialtés de règlement,

 



 

Le

 
5Fes -

CRITIQUE DE LA LOI DES ASILES D'ALTENES

Mise à exécution: La Cormis sion a constaté que la Loi des aliénés pouvait être mise

à exécution par le même organisme qui voit à l'application de la Loi de l'assistance

publique. En ce qui concerne la participation de l'Etat au coût de l'hospitali æti on

des aliénés indigent s, le fonctionnerent d'un service sém.ré provoque nécessairement

une duplication d'administration et de contrôle, d'où dépenses supplémentaires d'ad-

ministration ou réduction d'efficafité de 1'organismo de gestion. Les nêmæs caracté-

ristiques se présentent pour l'hospitalisation d'un indi gent malade que pour celles

de l'aliéné indigent: contrôle identique de son état financier ou de celui de ses

responsables en droit, contrôle de sa participation au coût d'hospitalisation, etc,

Institutions bénéficiant de la Loi: Le caractère d'une institution qui doit béné-

ficier de la loi n'est pas particulièremont spécifié.

. La Commission a en effet constaté qu'il n'existe pas de clas-

sification des asiles en regard du genre de patients qui y sont intemés et qui pour-

raient se grouper comme suit:

a.~ Les aliénés curables qui reçoivent des traitements ot dont

la condition s'améliore au fur et à msure de la durée de leur stage; le traitement

des aliénés de ce groupe est nécessairement plus cofiteux et requiert un personnel mieux

qualifié et un aménagement plus dispendioux;

b.- Les malades incurables qui ne sont à proprement parler que

des cas d'hospice, dont la surveillance requiert, toutefois, les précautions nécessaires

étant donné leur état d'irresponsabilité; ces malades ne reÇoivent pas de traitements

spécifiques et 1'institutim limite son intervention à leur logement, leur habillement,

leur nourriture et leur soin médical lorsque leur état physique le requiert ;

C,- Les arriérés mentaux qui doivent être l'ébjot d'une attention

particulière de l'institution qui les abrite; ils pourraient être classés dans une caté-
gorie spéciale.

Cercles des assistés: On retrouve dans la loi, l'anquete sur l'état financier du patient

ou de ses responsables en loi: les observations faits sur ce print en marge de la loi do

l'Assistance publique sont donc encore de misc. Co sont les conseils municipaux qui ont
aussi la responsabilité do l'enquote. Il n'ya msde berg rigide pour l'admission

à l'assistance: 11 y a étude des cas individuels en vue de la perception des sormes re-
couvratlos,

Ressources: Le coût de

lectivi tés; l'i

1'hospitalisation des aliénés retombe entièrement sur les çol-

nstitution ne grticipo pas au coût de 1'hospitalisation, à moins que 1'in-
d
emnité versée par l'Etat ne soit inférieure au coût réel de l'intornemnt du malade;

d '. A
ans ce cas, 1 institution est dans l'obligation de contribuer à l'hospitalisation à mem

Se3 propres revenus,
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Ressources provinciales: Le bulgot de la Loi des aliénés n'est pas considéré corme un
 

budget d'assistance publique, bien qu'il serve en majeure partie À l'internement de

mtients indigent s; cet état do choses provient du principe même de Ja loi qui n'a pas

de but d'assistance proprement dite, mis la protection des malades et du public en géné-

ral. |

Rossaurçes munici pales; La nunicipalité doit contribwr À la moîtié du coût de l'hospi-
 

talisation des aliénés indigentsz lc système actuel de pocowrerent de sommes exigibles

de l'assisté ou de ses responsables cn droit fonetionne as sez bion.* Il n'y a aucune

taxe municipale particulière pourdéfrayer le coût des int ormement s: cette ch-rge ap-

paraît au budgot général.

Domicile do secours: Le texte législatif actudl , bien qu’il ne manque pas de précision,

est pour le moins difficile d'application. Cos ilfficultés sont plus prononcées dans les

eontres urbains où dos malades peuvent satisfaire aux conditions du domicile de sccours

en dermurant chez des parents pendant la période da taps prévuc par la Loi.

Ressources des institutions: Les rossources des institutions proviennent des sormes ver-

sées par les collectivités provinciales ot municipales; elles peuvent égalemont prove-

nir du domaine de 1'institutian, ou de dons et de logs qui lui sont versés,

- I] va de soi que los institutions d'aliénés ne peuvent ôtre

l'objet des mêmes charités publiques que des hôpitaux; le public se désintéresse nor-

mlemont dos asiles d'aliénés. IL y a donc nécossité que la convention intervenueentre

l'Etat et l'institution tienne bicn compte du coût récl do l'hospitalisation du malade,

Une autre source de rovenu de l'institution provient du travail

qui y est exécutéo par les malades, Par exerple, 1a Commission qui tentait d'établir

la valeur économique du traweil thérapeutique des malades, a découvert que dans une

grande institution de la province, près de 1,000 patients étaient en mesure d'exécuter

certains travaux d'une valeur économique quelconque; de ces millo patients , deux cent

étalent en msure de travailler régulièrement.

Partici pation de l'assisté; Celui-ci martici po directement au coût de son interncrent 2

mere ses biens qui sont administrés par le surintendant médical de l'institution; la

moitié des sormes ainsi recauvréog est vorséo à la mnicimlité où l'interné avait son

| domicile d'hospitalisetion, ces sommos sont rocouvréas par les autorités municipales elles-

memes et la moitié on est raise au Gouvernement do la Province. Las témoins entendus
’ /

ont d écla ré que 1 on pourrait diffic{lement recouvrer davantage des assistés ou de leurs

responsables .on loi, dans los cadres du système actuel.

ana

* Témoignage du Br Vézina, directeur de la division des maladies montales.  
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LE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET LES CONTRIBUABLES

Les contribuables de la Province ont un intérêt primordial dans

le ton fonctionnement d'un système permettant l'hospitalisa tion et le soin des indigonts;

ils sont en effet appelés à participer financièrement au système à titre de contribua-

bles provinciaux et à titre de contribuables munici paux; de plus le contribuable qui doit

faire un stage à l'hôpital et qui a des di sponibilités financières, lui permettant da

se procurer des services mrticuliers (chambre privée, ete. ), aide personnellement par

ses supplément s l'institution à baucler son budget lourdement chargé par le soin des as-

sistés ou des malades de salles publiques.

Par ailleurs, si l'assisté a gratuitement à sa disposition tous les

services techniques de l'institution, le contribuable non-indigent doit rémunérer 1‘hô-

pital pour chacun do ces services, au cas où il en à besoin. C'est dire que dans certains

cas, des mlades en chambre privée ou ceux à moyens limités en salle publique peuvent hési-

ter, pour des raisons d'ordre financier, À utiliser des services qui sont fournis

gratuitement aux assistés. |

Il est évident que le contribuable doit aussi supporter le far-

deau de l'indigence qui peut, en certains cas, Gtre temporaire et due à L'imprévoyance

ou au manque d'esprit d'économie de certains membres de la société Dans le système

actuel, il doit remplir ses propros obligations si l éprouve de la mladie le “frappe

personnellement ou dans sa famille: il doit aussi participer à l'assistance et c'est le

devoir de l'Etat de prendre les mesures nécessaires pour que cette contribution demeure

aussi peu élevée que possible.

La Commission doit revenir sur les caractéristiques défavorables

du système d'enquete sur les moyens financiers imposé au contribuable qui, par un revers

de fortune, se voit dans l'obligation de solliciter l'aide de l'Etat.

Les contribuables de la Province ont droit d'avoir un sybtème

par lequel les deshérités recevront les soins médicaux ethospitaliers qu'exige leur

état, mais qui sera, en même temps, équi table et économique. Ce système doit assurer

ls maximum possible de participation do l'hospittTisé.u auoûtid Miospitalidotion abune

répartition juste sur tous les contribuables, du coût de la protection et de l'amélioration

de la santé natimale, Un fait demeure: la population doit affecter en soins médicaux et

hospitaliers, une part de son revenu: l'Etat, de. son côté, a la responsabilité d'assurer

la distribution la plus efficace et la plus fructueuse de ces sommes.

!  
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. LE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET LES INSTITUTIONS

Notre système actuel fait participer à l'assistance les insti-

tutions d'hospitalisation: cette participation est-elle justifiée et doit-elle con-

tinuer? Sous le régime da la charité privée, il est évident que cette participation est

justifiée Yor les institutions sont mormalerent destinées à recevoir ls dons du pu- -

blic. Toutefois, votre Commission, au cours de l'audition des témoins a constaté que

le public s'intéresso de moins en moins À l'oeuvre de l'hôpital ot cesse, À moins de

campagnes de souscriptions, de lui verser des sommes d'argont,

En 1921, lors de l'adoption de la Loi de l'assistance mblique,

les institutions pouvaient compter sur la ch@rité du public et les dons encore assez nom-

breux de philanthropes; la dernière décade a vu l'org.ni stion, pour des fins d'oeuvre

sociale, de campagnes de charités de plus en plus officaces ot dont l'objectif augmente

d'année en améo: aînsi que 1 indique le mémoire très au noint présenté à la Commission,

le 21 octabre 1941, par la Conférence de Montréal de l'Association Catholique dos Hôpi-

taux des Etats-Unis et du Canada:

"Les dons, les aumônes et les legs provenant de la ch-rité privée ont diminué
"notablement, Autrefois, cela constituait uno aide appréciable aux hôpitaux, IL
"semble que La charité privé aujourd'hui a pris une forme moins individuelle et moins
lspontanée. On pourrait croire que los libéralités d'autrefois partaientplus vo-
"lontiors du coeur et que celles d'aujourd'hui ont davantage la forme d'une affaire.

st ©st vrai qu'aujourd'hui, Lo donateur voit assez souvent sa main dirigéo par
(Certaines ocuvres ot cela peut, par uno réaction psychologique assoz facile à per-
cavoir, glacer lcs élans les moins calculés de son coeur.

Cotte ch-rité dirigée et, perfois meme, assez vigoureusement sollicitée, on la
woit surtout en action dans les campagnes anmuolles de charité collective. Ces
canmgnos, admirables sans doute, et dont personne ne discute le mérite, drainent
es dons de la charité privéo vers certaines oœeuvr.s auxquelles les hopi taux ne

A rticipent pas. Ces incursions dans les portes-monnaies des gens riches et parmi
. qute la population, so font à grand ren fort de réclame. On annonce les besoins,
non les reoprésonte sous la forme la plus capable d'émouyoir, on sollicite les dons,

JB presse ceux qui se font prier, Comme lo total fix épour la souscription est tou-
ngOES impressionnant, et qu'én a mis en braNñie pour l obtenir toutes les énergios,
yrorsque la campagne est terminée, les sollicitours n'ent plus ni voix, ni lofsir,
nai surtout aucun zèle pour recommencer, Quant au public, qui n est pas toujours
ltrès bien éclairé, il s'imgine qu'il a souscrit à toutos les ocuvres possiLes et
possibles de bionfaisance, Il a déjà donné tout €& qu'il pouvait, et parfois, un
peu plus qu'il no voulaitdonner. La campagne do souscription une fois termin® ;

es souscripteurs n'ant plus rien de disponible pour d'autres fins charitables, s
"méritaires so ient-elles,

.sronons par exemple, le cas de la Fédération des oeuvres de charité canadienne-
frangaise dont les méthodes de sollicitation sont si eff-ctives. En 1933, lors
de sa raniore aRE elle a atteint le chiffre remarquable pour une première
ueenta ve de ÿ183,336.00. Chzque année, dans la suite, elle a augmenté son

: pobjeotif, et chaque annéo olle l'a dépassé. Voici, depuis 1933 jusqu'en 141, les
urrotontes étapes parcourues per la Fédération vers 1 objectif, au début incroyable

imaginer aujourd'hui comsidéré corme une chose faite, du ddnfnillions

1933 - $183,336.12 1° 3,336.00

151 Rats- ° 01956 - 350092.00
1937 - 387,544.00
1938 ~ 433,585.00

Bi
1941 - and224. 00
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"Comme nous l'avons dit, les méthodes empllyées pour absenir ces montants
"sont des plus vigoureuses et prennent nere parfois 1 allured'une ijeuse
violence. Or, les hôpitaux n'ont rien de tel pour leur venir cn aide,

De son coté, la Federated Ch rities organise aussi chaque année,

une campagno de souscription À Montréal; l'objectif de 1941 était de $752,000.00. I1

a également la Federation of © tholic Charities Inc. , dont l'objectif de 1941 était de

$190,000.00 ainsi que la Federation of Jewish Philantropies : qui en 1941 désirait ob-

obtenir $310,000.00.

La Commission en vient à la conclusion que cette assertion des re-

présontants des institutions est fondée et que la charité privée a pr-tiquement cessé

d'aider l'hôpital,

Le Consei 1 des hôpitaux de Montréal s'est aussi catégoriquement

opposé au maintien de la distribution tripartite des frais d'hospitali sation et à la per-

ticipation des insti tutions et ce, au point de vue des principos mêmes; les répercus—

sions du système actuel sur la situation financière des institutions seront d'ailleurs

analysés dans le cinquière rapport.

Notre système d'assistance ast ‘également défavorable aux insti-

tutions en ce qu'il leur laisse entièrement la charge des patients que l'assistanco

publique n'a ms reconnue en état d'indigence, état qui par aillours ost susceptible do

modification d'après les cCirsonstances particulières de chaque cas. Comme le rapport

l'a déjà indiqué, les retards survenus dans l'octroi ou le rofus d'assistanco, placent

les institutions dans une situation défavorable, Mémo si le mécanisme d'enquete était

plus précis et plus rapido, le citoyen gono financièrement continucrait toujours do

dumeurer un problèm pour l'institution s |

De plus, notre systéme actusl n' encourage pas lo développerent de

nos services hospitaliers: l’aménagoment de nouvelles cliniques serait nécessaire

dans plusieurs institutions et leur sitaution financidre no leur permet pas de le fairo.

Parailleurs, le system d'dssistance mo mévoit aucune compon-

sation par le service donné au public dans les dispensaires; ce service a largement

contribué à la diminution du nombre dos journées d'hospitalisation dans le Québec et il

serait indispensable de l'amplifior de plus enplus,

| Votre Commission à donc constaté que le syutène a“tucl n'est

plus satisfaisant et que les institutions doivont otre libérées de l'obligation quo lour

impose la Loi de 1921; elles ne sont plus en mesure de contribuer aux freis d'hospitali-

sation des assistés. ;

Le système actuel d'assistance a également on ce qui concerne los

institutions, une autre carence qu'il conviont de signaler; il n'établit aucun contrôle

de la duréo d'hospitalisation: ce contrôle pourrait cer“zinement fonctionner & la sa-

tisfaotion des institutions, des médecins traitants et des patienss. Ia Cormission des

accidents du trawil a organi sé un contrôle de ce genre qui donnc, solon son témoignage,

d'excellents résultats. On pourrait = “sbjecter que le cas d'un accidonté est tout diffé-  



 
 

rent de celui d'un malade, surtout s'il s'agit d'un indigent; en raison des té-

moignages contradictoires reçus par la Commission sur os point, votre Commission se

doit d'attirer votre attention sur ce probléme,

Votre Commission a aussi constaté que la Loi de l'assistance

publique ne prévoit aucun œontrôle finarçier de l'Etat sur los institutions privées

d'hospitalisation qui sont toujours susceptibles en remplissant les formlités légales,

de devenirdes institutions d'assistance publi qua,

 



  

- Compensé de ces soins et de œ service rendu à la société?

    
LE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET LES MÉDECINS

Le système actuel d'assistance n'ost'aucunement favorable

à la profession médicale; en effet, il ne prévoit que l'hospitalisation de l'ay-

sisté et ne comporte aucune compensation pair le médecin traitant: celui-ci se trouve dans

dans une situation analogue à celle de 1'insti tution en ce qu'sl doit compter sur lg

revenu provenant de sa clientdle aisée pour etre on mesure d'exercer une charits qui

lui fait honneur, en soignant les déshérités de la forte; ne devraiît-il pas dtre

De plus, le pauvre se voyant dans l'impossibilité de payor dos

honoraires au médecin, retarde souvent À requérir ses soins; c'est ainsi que nous

avons à déplorer des décès prématurés et des admissions % l'hôpital de mlades oq danger

qui, autrement, auraient pu être facilement traités à domici le.

Le médecin, d'après lo système actuel, peut difficilemont s'oceu-
per de médecine préventive dans les classes pauvres; encore un domaine pratiquemant

inexploré chez-nous et où des intorventims s'avèrent nécessaires. Votre Commission

vous fora par ailleurs à ce sujet des suggostions dansson Cinquième rapport,



  

LE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET LES MUNICIPALITES

Le problème de l'assistane est-il, en premier lieu, d'ordre

municipal? - C'est la question qui s'est posée tout naturellement lorsque votre Con-

mission a abordé l'étude de la question. I] semble bien que sous le régime de la charité

privée, même modifié ou prolongé, c'est à la mnicipalité que revient la pramibre res-

ponsabilité: la charité s'exerce presque toujours localement et si elle devient insuffi-

sante, elle commence par être complétée localement, Mais doit-on mintenix* ou parfaire

ce régime do la ch rité, dont on commençait il y a 22 ans déjà, à s'éloigner? - D'autres

pays, qui avaient des problèmes similaires, ont mssé par les mêmes phases pour ensuite

élargir les cadres de l'assistance et régler leurs difficultés hors du domaine mnicipak

ou communal. C'est ainsi que l'on voit ce problème posé sur un plan provincial ou Canto-

nal, dans des pays fédératifs ou sur le plan natimal dans des pays unitaires.

Le système actuel laisse la responsabilité d'enquete et de contrôle

aux conseils muni cipaux : en conséquence, la nature et les modalités d'enquete diffà-

rent largement d'un centre à un autre. Ce systûme peut aussi permettre À certains

conseils municipaux de refuser systématiquement toute admission à l'assistance, s'en rap-

portant à la décision d'un magistrat, ce. qui complique singuliërement les formalités

_ d'hospitalisation.

Par opposition, d'autres conseils pourraient exercer des toléran-

‘ces coûteuses aux contribuables en général, étant domé la participation provincialgs

Les barômes suivis pour la constatation de L'indi gence varient

selon les directives des conseils mnicipaux et peuvent dovenir des causes d'Anjästice

aux citoyens de la province,

En fait, selon le témoigmage du président de la Commission muni-

cipale de Québec, le problème de l'assistance publique est passé au premier plan des
soucis des admini strateurs municipaux; l'Union des municipalités a adopté au cours de

chacune de ses récentes réunions annuelles, des résolutions demandant au. Gouvernement de

la province, d'assumer exclusiv.ment Le fardeau financier de l'assistance publique:
la raispn de ces demndes, déciaisi LURTdns estqu3-04 profes2enevShuntIRAdpa

Lidalooftids porcovdis-JatinfosdS qui aidaient les mmicipalités à faire face
à leurs obligations en matière d'assistance.

Les statistiques prouvent qu'au 31 décembre 1942, les municipalités

devaient pour 1 'assistance publi que une somme globale de $2,132,567.32 au Gouvememnt

de 1a Province, Un certain nombre d'entre elles particulièrement favorisées par les
Cireonstances prés ent es seraient, à l'heure actuelle, en mesure d'amortir graduellement
(95 arrérages et de payer leur pmrt d'assistance; celle-ci est d'ailleurs susceptible

! ;
d'augmentation étant donnée l'accroissement du coût d'hospitalisation des assistés, Elle

sera accrue davantage si l'on donne suite aux reomandatims de votre Commission sur

CayeOA TT EE NEEMIOSANRNP aly aThb EN  
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De plus, il s'établit un cercle vicieux: ce sent das yunici-

palités pauvres que viennent, on a.plus grand nombré, les assistés: done, augmenta-

tion au compte de l'assistance, des charges déjà difficiles à rencontrer. Par

contre, ‘les municipalités riches ok ne se trowent que des familles à l'aise, cn-

naissant à peine le problème de l'assistance.

La Conmissi on ne peut donc recommander le maîntien À son

niveau actuel de la contribution municipale à l'assistance. .

 

 
   



 
 

LE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET CELUIDE LA SANTE EN GENERAL

Notre système d'assistance a-t-il contribué au maintien ou

à l'amélioration de la santé de notre population? = C'est una question dont quel-

ques aspects seulement seront traités dans ce rapport. On peut affimer qu'il

n'a ps amélioré la santé de notre population en général, sn rôle s'étant limité

3 1'hospitalisation des indigents dont l'état de santé exigeait un stage à l'insti-.

tution. De plus, les statistiques révèlent que le séjour moyen à l'hôpital est très

élevé dans le ’Muéboc* alors qu'il est beaucoup plus bas dans les autres provinces**

du Canada. I] est vrai que ces statistiques s'appliquent à toute la population et non.

seulement à notre classe indi gente: elles sont toutefois révélatrices et indiquent

l'urgence qu'il y a pour l'Etat d'amplifior son intervention dans le domaine de la

santé en général. -

Notre système d'assistance, tout en tenant compte des caren-

ces mentionnées dans cette étulc, n'a ms failli à la t£che particulière, mais une

autre question se pose: un ,systèm d'assistance est-il suffisant et l'Etat ne

doit-il pas trouver d'autres moyens pour protéger et amélioror l'état de santé, non

seulement des classes pauvres mis aussi de toute la population?

* 18.0 jours (statistiques de 1939);

** Ontario: 13.3 jours; Colombie Britannique; 13.0 jours; Mani toba: 11.3 jours;

Nouveau-Brunswick: 11.2 jours; Saskatchewan: 10.77 jours; Alberta: 10.6 jour s;

Tle du Prince Edouard: 9.8 jours; Nouvello-Ecosse: 9.5 jours (statistiques

“de 1939).
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"LE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET LA PROVINCE

La santé publique et l'assistance relèvent, d'après l'Acte

‘de l'Amérique Britannique du Nord, de la compétence provinciale; le gouvernement

fédéral s'y est intérossé, particulièrement dans le domaine de l'étucation de la po-

pulation. Le gouvernement do la province se trouve en face des demndos suivantes des

corps publics qui participant à l'houre actuelle, au système d'assistance;

2a.- Les municipelités, par l'intermédiaire de leur Union expriment

le voeu que la province assume exclusivement le fardeau de l'assistance.

En toute justice, à toute responsabilité doit correspondre un

droit: le Gouvernement du Québec doit donc, s'il assume exclusivemont le coût de

l'assistance, en prendre également le controle et voir à ce quo les deniers publics

qui y sont affectés, soient dépensés à bon escient. C'est dire que, si les munici-

palités se libèrent financièrement de l'assistance publique, elles doivent remettre à

l'Etat provincial leur juridiction en matière d''anquate et leur droit de contrôle.

b.- Les institutions déclarent que le régime partiel lement maintenu

de la charité privée me suffit plus et qu'il est responsable de leur situation fi-

nancière défavorable; elles demandent également en cmséquence, par l'intemédiaire de

leurs associations, le Conseil des Hôpitaux de Montréal et les Conférences de Mont réal

ot de Québec de l'Association Catholique des Hôpitaux des Etats-Unis ct du Canada,
d'être Mbérées de leur participation à l'assistance, Si le gouvernement de la pro-

vince accédait à cotta demande, il ne deviendrait, dans le système actuel, que le

client des institutions pour l'hospitalisati m des assistés qu'il représente.

; Ce- L'accès aux soins médicaux fait partie des besoins essentiels

de l'humanité; on conséquence, les institutions d'hospit-lisatio sont entièrement des

Services publics, destinés na seulement 3 assurer la guérison des malades, mais

aussi à collaborer à l'amélioration de la santé nationale. ‘Comme dans tout autre do-

maine d'intéret public, il faut une intervention concentrée des intéressés, une di-

rTection efficace, simplifiée, eb, si possible, unifiéo.

Votre Commission doit donc vous faire sur ce point d'importance

Capitale des recommanlations précises; si le gouvernemnt de la province doit assu-

Mer toute juridiction et supporter entièrement le fardeau de l'assistance, doit-il

86 contenterde maintenir le systèms actuel tout en lui apportant les correctifs né-
- Cossaires ou orienter sa politique dans un autre sens? Or le systôme actuel a les

Carences ou caractéristiques défavorables suivantos qu'atténuerait à peine un systüme
À responsabilité provinciale entière:

A. C'est un système supplétif qui n'est pas susceptible d'améliorer

l'état de santé d'une partie importante do la population qui n'en bénéficie pas; il ne
favorise ni la prévention de la maladie, ni l'aménagemmt d'hôpitaux ou de cliniques à

la dis positi on de toute la population;
1
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b.- Il nuit à la distribution équi table et économique de cette part 2

du revenu national qui doit être affecté aux soins médicaux; ‘

Cum L'enquete sur les moyens financiers de 1'assisté ne saurait

jamais acquérir l'efficacité nécessaire; conséquence, il est théoriquement et prati- :

quement impossible de greffer au système actuel, un plan efficace de participation de . ;

l'assisté, l'état d'indigence étant sujet à des fluctuations trop nombreuses et trop

circonstantielle se

Votre Commission conclut que des modifications au système actuel ne

pourraient régler que fragmenta irement le probléme: conscientedes lourdes responsa-

bilités que vous lui avez confi ées ot désireuse d'offrir une solution heureuse au ,

problème dans son intégrité, elle a poussé ses rechorches dans wn autre domaine et

elle vous fait part de ses constatations. 

  # Pt: ‘ td



   
IE PROBLEME DE L'ASSISTANCE ET SA SOLUTION PAR L'ASSURANCE

v 1 :* Fp Dans des chapitres précédents, votre Commission a démontré le caractère

 

supplétif du système d'assistance; ses transitias chez-nous du régime de la charité

7 privée au systéme d "intervention munici pale, suis de cette intervention locale à uno

contribution provinciale, ne lui fait aucunement perdre ce caractère. Elles n'ont

" eu pour effet que de répartir les responsabilités sans influer sur les principes du

 

* système dont votre Commission a également démontré les insuffisances.

Votre Comission a donc smgé à l'instauration d'un système d'assurance

| mladio généralisé comme slution possible de toutes les difficultés qu'on lui avait

| signalées en marge de l'application de la Loi de l'assistance publique et de la Loi

7 C des asiles d'aliénés. I] seraît superflu de référer à tous les grands principes des

divers systèmes d'assurance-mladie; votre Commission se contente doned'énoncer les

caractéristiques de 1'assurance-maladie qui sont particulièrement afférentes au pro-

= blème qui lui a été soumis:

’ 1.~ Accs de toute la population aux soins médicaux, qu'elle soit

en état de pauvreté, de gêne financière, d'aisance ou de richesse: donc, satisfaction

“ d'un de ses besoins essentiels;

Kh 2.— Meillouro distribution do cette part du rovenu national qui est né-

a 7‘eassairenent affectée aux soins médicaux et à la santé publique; en effet, les soins

\ médicaux sont un bien de consommation et doivent le moins possible, être soldés à

même le capital national;

A 3.—~ Elimination de l'enquete sur les moyens financiers des individus;

4.- Contrôle unifié et conséquemment plus efficace des services public s

d'hospitalisation: donc, exercice de cette responsabilité qui relève de la compétence

 Provinciale;

5. Elimination du problème municipal dans le domine de la santé;

réduction correspondante des dépenses des services municipaux d'assistance publique.

Cent ralisati on provinciale tendant, par l'élimination de nombreuses chargos fixes

, 1dentiques, à réduire le coût d'application du système; 
} 6.- Etablissemmt de standards provinciaux pour l'accës aux soins

Sioy as et ce, 3 1' avantage de la population ;

7.- Riglonent définitif du problime institutioncl; Slimination des ait-

“fieultés actuelles provenant de la mise à exécution de la loi de 1 "assistance publique

>Assurance d'un revenu stable, obtonu sans frais de perception;

8,— Assurarce pour le néd>cin, du paiomnt d'un honoraire pour le

seta de ses malades, que celui-ci soit traité à domicile ou & l'institution. Il est ¥
noter |que la Canadian Medical Association au cours de sa réunion des 18 et 19 janvier

Veuve À Ottawa et àà laquelle assistaient des représentants du Collëge des Médecins de
lap

) rovince de Quétec, s'est déclaré favorable à un système d'assurance-mladle dans les

< Ma”. 5Yormes Suiva nts :

#8
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"ATTENDU QUE la Canadian Medical Association a pour but:

"1,- l'amélioration de la santé et la prévontion des mladies;

"2.- l'amélioration des services de santé ; ; |

"3,- tous autres intérêts conformes aux lois qui directement ou indir cetemen t

assurent le bien-atre du public;

"ATTENDU QUE la Canadian Medical Association réalise qu'il est désirable

de pouvoir mettre à la disposition de la population canadienne des services adéquats

de santé:

"ATTENDU QE la Canadian Medical Association a procédé depuis nombre d'années

à l'étude de systères qui assureraiont de tels services de santé;

"EN CONSEQUENCE, il est résolu que:

"1. La Canadian Madical Association approuve l'adoption du principe de

l'&ssurance-mladie;

2. La Canadian Madical Association soit en faveur d'un système d'assurance-

maladie qui assurera l'aménagement et le développement des meilleurs standards des

servicss de santé tant dans le domine de la prévention que dans œlui de la guéri sa

pourvu que ce système soit adéquat aux assurés et 2vSous ceux qui mt la responsabilité

d'assurer de tels services,"

| L'écueil souvent mentionné à l’étatisation de la médecine peut 6tre fa-

cilément évité par la création de multiples institutions d'assurance fonctionnant sous

le système général;

9.- Création d'un systèmæ de prévention tendant À rehausser le niveau

de la santé de notre population;

10.- Sauvegarde de la cellule familiale et aide directe aux familles nom-

breuses si le système d'assurance prévoit une prime famtjiale au lieu d'une prime

individuelle,

I] est évident que le système d'assurance-mladie généralisée est de
Beaucoup supérieurà notre système d'assistanœ, en théorie et en pratique; son insti-

tution dans la province aurait pour conséquence l'élimination des nombreuses difficultés
i : 1 A *- M8 votre Commission. a constatées et serait dans 1 intérot général de notre population.
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RECOMMANDATIONS
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Votre Commission a bien l'honneur, à la lumière des considérations

exposées dans les chapitres précédents, cet après mûre réflexion, de vous recommander:

1.- L'adoption par la législature de Québec et d'après les prérogatives

qui lui sont conférées par l'Acte do l'Anérique Bri tannique du Nord, d'une législation

posant les principes a lun système d'assurance-raladie généralisée, comportant une con-

tribution tripartite de 1*Etat, de l'employeur et de l'emplogé;

2.-. Que la législation prévoit le calcul de la prime d'assurance par

cellulo familiale et non sur une base individuelle; qu, de plus, tous les membres de

la famille aient accès aux prostations ot soiant assurés au mûme titre que les céli-

bataires;

3.- La formation d'une Commission chargée de la mise à exécution de la loi

qui aura la responsabilité |

I.- Après consultation dos corps intéressés de préparer le système

d'assurance, y compris la nature des prostatims, la modalités d'hospitalisation, la

nature des soins à domicile, la forme des institutions d'assurance, la fixation de la

prime, ete,;

IT.— D!établir les proportions do catribution:

2.,~ de l'Etat, de l'employeur ct de l'anployé dans lo
cas des salariés:

be- de l'Etat et des individus soit propriétaires d'entre-
prises individuelles, soit professionnols, soit faisant
partie des industries agricole et forestière;

IIX.- De recommander les moyens appropriés pour lc paiament des

primes dans les cas d'indigence; |

IV.- De prévoir les modalités de l'assistance médicale à ceux qui
ne bénéficient pas du plan d'assurance-mladie (visiteurs, personnes ayant domicile
temporaire, etc.) |

4.~ M'enfin, la législation tienne compte du risque d'aliénation
mentale et que le plan d'assurance soit élaboré en conséqueanee,

Le tout humblement so umis ,

Le Président Le Vice-Pré sid ent

DR ARTHUR LESSARD - DR A. LORNE G. GILDAY

Les membres: ‘ |

REVERENDE SOEUR ALLARD JAMES O'CONNELL-MAHER

ALFRED CHARPENTIER DR RENAULT LEMIEUX
ALBERT TOWNER
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